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Neuvième Année
hubsd’Abounement.—Pour l'Année...

« SIx Mois...
‘Payable d’Avance, A la fin de Punnée. .

 

; 2
“eux qui veulent discontinuer sont obligés d’en donne ravis)

À mois avant l’expiration du terme de leur abonnement, qui ner
peut-être moindre que de G mois et payés tous Arrérages, ;

Toutes correspondances, ete. doit être adressées au Bureau
de l’£re Nouvelle, affranchies et munies d’une signature res-
ponsable.
Toutes correspondances d’une nature personnelle, seront
argénargds àtant la ligne.

publie le LUNDI et le JEUDI de chaque semaine.
BA: so.

NeNEANSNNANNANASAA

A
S

 

. Jeudi, 23
ArrrenSonseae

Mai 1861.
 

L'Ere Nonvell

a
n
g
e
s

=
10

0
S
R

Brevier.

Une annonce
l’année, .
Do

 

une annonce

E TROËS - RIVIRRES
 

La léreinserion, par!
Les insertions eubséqu

Do
‘Adresse d’Aflajre, 3 à 5 lignes, par apnée..,..., 1
Toute annonce, sans conditions sera insérée jusqu'a conffes
orde,—à 4d.

_ No. 45.
Tarif des Anuonces.-Les annonces.sont Toiséossurtype

teasieatirerLOL ° 4
its, par ligues...ue

d’une colonne, aveccondition, pour 0.
escscessenesrscnjenceisncarsecse, 10 5 O
“ “ “ six mois, 6 5 0
“ 6 “ trois mois, 3 0"3

et'd. laligne Et lout ordre pourdiscontinuer
doit être fait par écrit. Po
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JOURNAL DU DISTRICT D
PUBLIE TOUS LES

LUNDIS et JEUDIS. | INDUSTRIE
Lf

et PROGRES. "
WwW.H. ROWEN,

 

IMPRIMEUR ET PROPRIETAIRE
 

MAISON COMMERGIALE
nem(J()0()sare

Michel Craig.

L'HONNEUR d'informer les citoyens des
Trois-Rivières et des paroisses environnan-

tes, qu’il à repris son ancien poste dans la rue
Notre-Dame, où il aura Loujnurs en main un assor-
imeut général de

Marchandises Seches
qui, pour l’étendue et la variété ne peut être re-
passé, et à des prix qui donneront une entière su
tisfaction À toutes personnes qui voudroiit bien
l’encourager.
Trois-Rivière, 18 Oct. 1860. 8

Our Musical Friend

‘* Norre amr Musicar,’ un Companion rare
dans les mois d'hiver.

ChaquePianiste,

a
n

 

   

Devrait se procurer
Chaque Chanteur, ectte publication heb-
Chaque Fnstituteur. domadaire de musique
Chaque Elève, | Vocale paur le Piano
Chaque Amateur, Forte, ne coûtant que

DIX CENTSle numéro, et proclamée par la
Presse entière du pays commeétant l’ouvrage

“LE MEILLEUR ET LE MOINS COUTEUX ?* DE
CE GENRE DANS LE MONDE.

Douze pages complètesde Musique Vocale pous
le Piano à DIX CENTS.

Pour un an, $5 3 6 mois, 82.50 3 par
quartier, $.25.

Souscrivez à ‘‘ Notre Ami Musical,’ on don
nera ordre au ylus proche Commesgant de nouvel-
les, etvous aurez assez de Musique pour votre
famille entière. à un prix très mudéré ; et si vous
voulez dela Musique pour la Flute, le Violon,
Cornet,Clarinet, Accordéon, etc. Souscrivez au

SULO MELODIST,

Contenant 12 pages, coutant seulement
10 CENTS LE NUMERO ; PAR ANNEE, $2.50;

6 Mois, $) 25.

Tous les numéros précédents à 17 cents, et les
Volumes relié«s contenant 1 Numéros à 82.50
chaque, constamment en vonte.

C. B. SEYMOUR, & CrE.,
107, Rue Nassau, New-York

12 Janvier 1860.

 

Etablissemont a Gravure,

 GALDWÆL ET C:
37 Park Row, New-York.

——{0e

VENANT D’ÊTRE PUBLIÉ

A Grand Frais
UNE

Magnifique Gravure sur. Acier,
LE PORTRAIT

SA SMNTETE PIE UN, PAPE,
Dimeusion Deux Pieds sur Trois.

 000 

OMME onvrage d’art il ne peut être surnassé
Et nous croyons qu’il est le plus élégan

porirait de Sa Sainteté qui ait enrore paru. Elle
est représenté dans toule sa grandeur avec ses
hubits pontilicaux.
Nous sommes détidé de le vendre au prix très

minime

D'UNE PIASTRE
par.copie, afin que tout le monde puisse s’eu
Procurer. Nous présenterons aussi a chaque
acheteur une jolie Mésaille ou Rosaire d’une
yaleux plus ou moins grande, .
Les souscripteurs des Eiats-Unis, nous enver-

ons en sus de la piastre, quatreestampilles, pour
Patfranchissement du portrait, ceux du Canada
nous ferons parvenir avec la piastre, vingt cents
en estampille.
Ou à peine à croire que l’on puisse vendre une

aussi magnifique gravure 4 si bas prix. Mais
avec un peu d'attention on comprend facilement
gueles plus fortes dépenses ont été faites pour
confectionner l’original, et que les dépenses sub-
séquentes sont minimes comparativement Au ca-
pital ‘qu’a couté l'original. C’est donc en en
pendant plusieurs mille copies que nous pourrons
contrebalancer nos dépenses et les laisser à des
prix anssi réduits. Sinous eussions dûen livrer
que 5,000 copies, uous aurions été obligé de les
veudre plus cher ; mais nous avons compté sur
le patronage du clergé catholique, et nous pensons
devoir lui en délivrer pas moins de

100,000 COPIES.

Tous les amis sincères de Sa Sainteté aimerons
à voir leurs demeures où leurs chambres décorée
d’un si magnifique Portrait.

‘Tous les Curés, Professeurs, Instituteurset tous
les membres de in grande famille catholique re-
arderont cet ouvrage comme admirable, comme

indispensable dans leur maison ; il n’est pas jus-
qu’aux étudtants, les religieux. la jeunesse chré-
tieane qui ne doivent se le procurer indissenenble-
ment, non seulement par amour et vénération
pour la sainte personne qu’il représente, mais en-
core, comme un enseignement précieux et un mo-
dèle de l’art. Notre artiste a bien saisi et rendu
d’une manière admirable la contenance gracieuse
et exprasive qui caractérise si bien le Souveraie
Pontif. 1 lui a donué ce sourire de 'onté e: du
résignation. qui lui fait compter pour rien les
épreuves auxquelleu 11 est soumis pourvu qu’elles
donnent'ou nouvel éclat à l’église.
B'adresser au bureau de l’£re Nouvelle,
‘Ftois-Rivières, 17 Décembre 1660.

FEUILLETON

—>00eme

23 MAI 1861.

BAREI

L'ESCLAVAGE aux ETATS-UNIS,
900

CHAPITRE XVI.

  

 

LE DRAME.

(Suite.)

“ Tienes me dit Mohawtan, voici ce
“ que Georges m’a confit a sa dernidre
“ henre.”” L'Indien me remit un papier
qui portait l’adresse de Nelson.

J'étais navré de dautenr ; cependant,
acceptant offre généreuse du chef In-
dien, je le priai de m’uider à finir notre
enbane. En un instant, tous les bras des
Chervkis furent mis à mn disposition
j'indiquai ce qu’il y avait à faire, et re-
vins près de Marie, rapoortant dans no.
‘re pauvre demeure un chagrin de plus.
Je m'appliquai de tons mes efforts à

cacher le troubl# de mon âme. Je dis à
Marie le Zè'e obligeant des Ind:ens qui
travailluient pour nons., et je ne la grit.
tai pas un seul instant, Trois jours se
pas-èrent durant lesquels il me sembla
qu’elle reprenait un peu de force. . C’é-
tait le lendemain qn’Ovasco devait être
de retour... nous aliions done recevoir
le secours tant désiré. et Mohawtan
etait venu joyeux m’annoncer qu’un
jour de pins suffirait pour achever les
travaux de notre habitation.

Ainsi,au milieu de ma désolation, je
m’acheminai encore vers l’espérance.
Cependant, vers le soir de ce bon jour

jle ciel s’é‘ait chargé d’épaisses vapeurs ;
quoique aneun vent ne souffla, la cime

des pins rendait des frémissements inac-
coutumés ; ne atmosphère lourde pe-
sait sr la forêt ; on entendait duns les
hautes régions de l’air des murmures
étranges, landis qu’un silence morne
s'élevait de la terre : tout annonçait un
orage.

J'étais assis auprès du chevet de Ma-
rie, m’efforçaut d’adoveir ses souffran
oes par les témoignages de mon amour.
je lui parla/s de notre bonheur à venir.
Elle demeura longtemps silenciense…|
waistout à conp, me faisant signe de
l'écouter, d’une voix calme et résignée

elle dit : “ Mon ami cesse de t'ubuser…
‘ le mal dont je souffre est mortel. rap-
“ pelle tui fe jour de notre arrivée en ce
“ lien; a l'instant où l’astre des nuits
* font en fen m’apparut comme un san-

* glant funtôme,je fus saisie d’une don-
“leur qui ne m’» plus quittée… C’esi ce
“ mal qui me consume,.. ateune puis-
“ sance ne saurait le combattre. tel est
“ l’ordre de la Jestinée à Inquelle c’est
* folie de ne pus croire. Etrange égu-
“ tement de ma raison ! moi, pauvre fit.
“le de conleur, méprisée de tons, avilie,
‘“ dégradée, j'ui asoiré au plus grand
“ bouheur qui jamais ait été donné à
“une mortelle! comme si l'indignité
*- de ma naissance ne devait pas me sui.

*“ piation est bien rigounrense !
“« Mon ami, aj -uta t-elle, j'ai souffert

“ cruellement durant les jours qui vien-
‘“ nent de se passer. ta me vois faiblé
“et langissante L.. c’est que je n’ai point
de repos... Ah! quel sapplice de ne
“ pouvoir dormir ! quelgnefois il me
“ semble qu’enfin le sommeil va s’em-
“ parer de mioi ! alors je m’abandonne
“ à lui, j'invoque sa puissance, je bénis
“sa main qui s'étend sur moi.déjà la
* moitié de mon être lui appartient et
“ revient à la vie par Un néant passager

l’autre est près de m'échapper aussi ;
‘* mais, à l’instaut où je vais trouver le
‘ calme en perdant la pensée, je ne suis
‘* quel niguillon cruelle enfoncé davs
“ mon corps me réveille subitement par
“ la douleur, et, quand j'utteins le but,
“ me replonge au fund de l’abîme…
—‘“ Mou Dieu! m'ecriai-je en écou.

“tant re triste récit, ju voyais les dun
‘ leurs ; mais, À birn-nimée, que j'étais
“ loin de les Voir aussi eruelles !.. Punr
* quoi dune m'as-tu si longtemps caché
lg verte?
— [elas] mon ami, me répondit

« Marie, fallait il te jeter daus le désess
‘““ puir en te démandaut Un secours que
“tune pouvaisme donner 3. Ou, je
“ sens la vie se retirer de moi... mais je
6 te jure, Luduvie, tous ces mots ne sout
“rien comparés aux tortures que mon
“ me eprouve... Mun supplice, ¢'est
« d’avoir eu l’idée du bonheur qui m'é.
« ghappe et que j'ai vu si près de moi...
% c’est d’abandontier à jamais une espé-
* rance si folle. mats ei gher | et puis le 

S'ERE NOBTELLE.)

*“ vre jusqu'au tombeau. hélas! l’ex- |

chagrin qui, dans mon cnr, surpasse
“ tons les autres, c’est de voir,à quel
“ degré de misère ma funeste fortüne fe
“ réduit!

« Ludovic, pardonne-moi si je -e parle
* ainsi: c’ést gite bientôt...’ _.
Elle s’interrompit : je vis son regard:

se tronbler ; ses yeux errant comme aû

hasard à l’entoure d'elle, s’arrétèrent
tont à coup, puis Une extrôme agitation
ayant succédé à cet instant de repos. sa
pensée se reveilla pour s’égarer dans le
déiire...
Tandis que cette sène déchirante je.

{tait dans mon âme la stupeur et le dé.
“ sespoir, j'entenduis au dehors les pres
miers brnits de l'orage qui se déclarait
dans les airs ; des grondementslointains,
‘d’ahord faibles et croissant par degrés,
annoncaient l’approche de la tempête;
déjà les vents sifluient avec violence, et
les chênes de la forêt commençaient à
murmurer sur lenrs troncs immobiles,
Cenendant Marie. ayant repris ses sens

se leva sur son séant : “ Ecoute, Ludo
“ vie,me dit-elle d’une voix plus forme
“ et plus assurée. je viens d’avoir in
song. et c’est Dieu sans doute, qui me
l'envoie. avant le retour d'Ovasco, je

“ ne serai plus,
* Le ciel me donne aussi pour un in.

“stant quelque force. Laisse-moi, je
“ t'en conjure, te porter des êtres que
“ j'aime et qui sont loin de moi. Mon
** père ! Geurges!! Halas! je suis bien
‘malheureuse ! Je ne recevrai point In

* bénédiction de mon pére... Le jonr de
‘* son arrivée parmi nous devait être ce.
* ini de notre union... Et. quand 1! vien.
“ dra, sa pauvre fille L.. Ah ! qu’il sache
“ du moins qu’elle est demeuree pare et
* digne de lui jusqu'à son dernier zou
“pir! hl

* Je voudrais aussi t’entretenir de
* Georges... D'où vient, Ludovie, que.
* depuis deux jours, tu ne me parle plus
“‘ de lui L,. Nousne savons pas quel est
“son sort... Hélas! je ne crois point
“ heureux !! Son cœnr est si bon, son
“ âme si graude ! Il est resté parmi les
“ méchants qui nous haïssent! Mon
« ani, sois indulgent pouma ijplesse
mais grand je songe a Ini, jai des vi.

¢ gions de sang... Ce bon frére ! il. m’ai-
“ mait d’une amitié si tendre!! Clest
“ le seul être qui m’ait aimée comme
* toi, Lad wie ;... il savait bien la Fonté
“ de ton cœur, mais, mon ami. laisse
mui une illusion qui m'est chère; je

“ erois que l’affection que ta lui ingpi-
“ rais eût été moins vive s’il n’avail pas

su ton amour pour moi. Hélas! sera-
t-il plus henreux que sa panvre sœur 7.
Peut-être Lu le reverrss… Moi, je vais
mourir loin de lui. Quand il te par-

“* leras de sa chère Marie, dis-lui gue
* nous avons plenré en-emb'e en nous
“sonvenant de lui...”

Et In charmante fille arrosait de lar
mes son lil de douleurs... Je pleurais
aussi.

Elle ajonta : “ Tu lui donneras ma
‘ Bible ; nons avons lu souvent ensem.
“ble le livre de Tobie. où il se tronve
‘ des consolations et des espérances
« pour les infortunés… Ses fenillets con-
** tiennent quelques fleurs que j'ai cneil-
*“ lis dans la firairie du désert, le jour où
¢ je vis un si charmant rêve de bonheur.
« L’odeur voluptuense doot elles étaient
“ emyreintes s'est purifiée dans les par:
“ fums d’un livre religieux... En lui re
“ mettant ces témoignages de mon sou,

souvenir, rappelle-Ini que la religion
est fe seul bien qu’on enlève point
aux malheureux...
“ Et toi, mon hien aimé, me dit-elle
en s’efforgant de se tourner vers moi
et me faisant signe d'approcher ma
main de la sienne, que te laisserai je
en mémoire de moi ? Hélns ! rien que
des douleurs …Pourquoi t’imposerais.

« je des souvenirs funestes ?..… Notre at-
‘ 1achement nete rappelle que des mal-
** heurs, hélas ! sans compensation ! Pour
“ moi, tu as sacrifié le monde, ses avan-
“* tages, ses plaisirs. Si du moins j'avais
“ en quelques années, quelques jours
“* seuiement pour entourer ta vie de ten-

“ dres suins, de dévouement, et mériter
“ la pitiè à force d’amonr !!O mon ami!

| Mais non..... Je ne tai donne que des
i“ chagrins amers, depuis le jour ou, en
“ te decouvrant manaissance, j'ai fait
retomber sur toi le refiétde mu honte,
jusqu’à ce moment suprêmevù je l’at-
trisie par le spectacle de mes dernié
res douleurs.

« Faut-il donc que mon infortane te
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“ Ah! prends garde à l’influence de ma
“ destinée : mA mémoire te serait fatale

j‘* encore. pour être heureux, il te fant
“ d’abord m’onblier...” 

* Mou ami, reprit-elle, tu vas me trou
|“ ver bien faible devant mu dernière
jt heure. mais, je L’en supplie, dis moi
“

“

“

5

“

sc

drement et que th me pardounes. Je
te demande comme une giâre ces as”
surances d'amour qu’antre(ois je n’eus-
se point provoquées... C’ést que, vpise
tu, je vais fAoürir, et dans.quelgites
instants ma vie ne pésera plus sur la

“ tienne. Mourir en attendant ta voix “ suive après qne je ne serai plus LL.

Ette fit une pause de quelques instants point, cereigkt
puis, fixant sur moi un regard tourhant.‘aux echos dont les voix ibävibrables,

“ me djre ton amour ! oh ! cette pensée
“me donne des forces pour franchir le

+ passage terrible de la vie au-tombean.

“Tu me vois faible, consumée, langnis-

6 sante ; … mais sais-tu, Ludovic, que

“ aie mon cœur n'a rien perdu de sa
<< ‘Foisrance d'uimer !…

“Tiens, me dit-elle, encore .un peu
6 diindulgence pour ta pauvre amie...
« Je t’enconjure, approche-toi près de

“ moi... Mon Dieu, je te désole, dit elle
“ en voyant couler mes larmes; mais
“ aie pitié d’une infortunée qui n’a que
“ péu de temps a toffliger... Laisse ma
** tête s’appuyer sur toi, ~pour que j’en-
“tende encore le battement de ton
“ cœur… Nous étions ninsi dans la prai-
“ rie Vierge ; n’est ce pas qu’alors toi
“aussi tu étais heureux ? Oh! c'est
“ maintenant qui) fan! me dire gue to
“ me pardonnes... Grace, mon ami, gra-
“ pe pour la pauvie fille qui taimait...,
“ Tl faut que je ta dise une chose que je
“ (’avais tonjours carhée, C’est que je
“ dise une chuse que je t’avais tonjours
“ cachée, c’est que je l’aimui le premier
“ jour où je le vis. Mon cœur a soutenu
* bien des combats... Je fuyaiston re-
© gaid, ta présence qui me charmaient,
‘et, quand je reçusia révélation de ton
“ amour, je me sentis enivrée de tant
“ de bonheur, que ma raison faillit de
“ s'égarer… Cependant je présentais nos

malheurs, et je pl-urai sur ma joie...
Mon ami, je te dis ces choses pour que

“ tu me paurdonnes en voyaut que mon
‘‘eœur était bon...”
Nuvré de douleur, je pressai sur mon

sein le visage de mon ami: “ Te par-
donner, m’écriui-je, ange d'innvcence et
de * bonté 1." Et les sanglots étouf
faient ma voix.
A l'instant où le mot pardon sortit de

ma bouche. la figure de Marie prit l’ex.
pression de la reconnaissañier ; alors el-
le se laissa retomber sur sa‘ couche con.
me si tons ses vœux eussent été accom.
plis. Je vis sa raison et ses forces décli-
ner avec une effrayante rapidité. Il
était minuit, la fièvre redoublait... Ma.
rie tomba dans un affreux delire.
En.ce moment toutes les fureursde la

“

sé 
Sreirpére Sartasthi “étaient dechathées atétetiors.

la ‘foudre grondait dans le ciel ; un vent
impétueux ébranlant la forêt ; les eaux
de:l’orage tombaient avec une violenr
ce contre laquelle notre faible réduit
êlait impuissant à nous protéger.
O mon Dieu ! vous savez qu’elles fu"

rent mes angoisses durant cetle nuit fata-
le, quand, denué de tout secours, aban-
donné à ma misére el à mon désespoir, je
me fronvai seul en face d’un être adur
ré, témoin de maux que je ne pouvais
sonlager, d’un délire qui tronb'ait ma
propre raison... seul daus une forêt sau.
vage. au milien d'une nuit tenébreuse,
pleine des terrenrs du ciel et de la terre ;
placé entre l’être innocent dont je voy.
ais l’agonie, et le Dien vengeur dont

qu’an ‘fond
de l'âme parles accents ‘débloureux de
Marie ; avéariti par les-gondementsd’un
lunuèrre qui ne se reposait point ; nesa-
chant si toutes les puissances du ciel et
de l’enfer était lingnées contre tn seul
homme, je me jetai à genoux, les mains
jaintes, prosterné en face de mon amie ;
et tour a tour portant mes yeux sur son
visage pile et livide. puis les élevant
vers le ciel, je primi Dieu avec ferveur..
Les éclairs qui sortaient d’une nuit som-
bre illaminaient cette scène so!ennelle..
J'étais dans une extase de terreur muet-
te, do désespoir instinatif ét d’espérance
religieuse, lorsque les yeux de Marie
venant. à se porter sur moi :

“ Mon ami, me dit-elle dans un mo.
“ ment lucide, dernier rayon d’une in-
“ telligence prête à s’éteindre, (upries
* pour moi !... oh ! merci !.. vois quel
« ost le courronx du ciel... mon Dieu!
‘ je gnis donc bien coupable ! ! !”
À cet éclair passager de raison suceé-

da une crise plus violente encore qne la
première june extrême ugi'arions’ém.
paia de ses sens... elle prononçait des
paroles incuhérentes, des phrases entre-
coupées de soupirs… ces mots: Race
maudite, infaimie du sang, destin inexo-
rable, soitaient dosa bouche ; enfin Sn
répeta mon nôm deuxfois, et qudiqu'en
délire, ellé plétira. Ellé né dit pitis
rien.
Je vis bien que les temps étaierit ac-

complis pour lu-fille/de Nelson; Id! natô-

re elle métne, dont les grandes crises ré-
velent quelquefois les mystères. de’ l’a-
venir, semilait m'uvertir que ‘le sacri-
fice allait se consumer ; l'orage avait
annoncé toutes les phases de l’ugouie.…

En cet insturit la forêt fut" pleine: d’ef
froyables retentisvemenits ; 1és clots du

tonnerre ne laissaient point, de relâèhe

et dûñs-lé'eœur !…. brisé jug

 
| éveillées au seiu des profündes solitudes

: multiplinient à l’imfini les terrenrs de lu

cbleste vengeunce ; les grandspins, les
encure tine fins que tu m'aimais ten“: vieux chénes, craquaient, tombiient

‘avec fracas, brisés, brales parlé foudre,
‘défacinés pif les veuth ;. Mille clartés
leblouissantrs, sorties d’ûn ciel téné-
“bfeux, répandaient sur touie ln terre les
lueurs épuuvantables d’un embrasse-

| ment universel; tahdis- qu’à trävers

{celts atmosphidre de fou, les offen

j'attendais la co'ère : l'orage sur la tête

ajle gouvéMémenttifpourvatisthotion à

tombés des nuages ronlaient tumultueu-
sement du hant des collines dans les
vallées, mêlant ainsi les destructions du
déluge &üx horreurs de l'incendie.

#
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Nous lisons dans la Patrie du 30 avril :
De L'OCCUPATION FRANÇAISE A ROME.

—“ Enrépondantà l'Indépendance belge,
nous avons démenti le bruit consigne

 

l’opinion publique de l’Europe, vientéde
proposer à la France et autres pnis.
sances, de laisser à Beyrouth un corps
de 1,000 hommeside l’armée d'acctipn.
tion française, jusqu’à ca que les réfor.
mpes dans l'administration de la Syrie,
décidés par la commissen européenne,
soient complètementmises à exéoütion.
—E. Charpenter.… Bo
Nous croyonsque le Temps se träfnÿs

sur la nature des négociutions ei (amies
entre la France et lalPorte au shjet/da
notre occupation de Syrie, mais ni 0
doutous point que ces négociations,
eller qu’elles soient, aboutissent à Ja’
tisfaction générale des catholiques com
me 4 la glorification de la politiqu

  

   dans plusieurs correspondances éiran.
gères de l’évacuation, par la France,
des positions qu’elle ozcupe en Ttalie sur
le territoire des Etats de l’Eglise. Le
même journal revient sur celte question,
que p'nsieurs organes de la presse fran.
aise, croient devoir aborder à un autre
point de vue. Nous pensons qu'il est
temps de nous expliquer catégorique-
ment sur ce shjet.
“ La présence de nos troupes à Rome

embrusse trois questions d’un intérêt ca-
pital. La première est la questions re-
ligi=uge ; la seconde, la question politi-
que, et la troisième enfin, la question
militaire.

“ On sait toute la sollicitude de la
France pour les intérêts catholiques,
qu’elle protége non seulement à Rome,
mais encore en Chine, en Cochinchine
et en Syrie. Mais lo sifnation des cho.
ses ne permet pas d'aborder en ce mo.
ment à Rome la solution de la question
r:ligieuse, et le sfafu guo à cet égard
doit être maintenu. Ce fait est hors de
contestation.
“ La question politique exige aussi

impérieuseument que ta première ln pro
longation de notre occupation. L'Euro,
pe désire la paix, la France la vent;
tous ses efforts tendont à la maintenir.
et il est évident qu’en persévéraut dans
la voie si digne et si loyale qu’elle a
embrassée, elle arrivera à son but, qui

SL aronurer l'indépendance del'Ialio
par les “voies pacifiques. Or, si‘Dons
quittions en ce moméut les Etats de
l’Eglise, nous laisserions en présence
deux puissances profondément hostiles
l’uve à l’autre, et il pourrait naître de
cette situation, malgré la sagesse des

française en Orient, malgré les mauvais’
vouloirs de l’Angleterre, qui la; comme
à Rome sera obligée de céder après
avoir fuit plus de bruit-que de mal.
C’est l’opinion que nous nous effurcioñs
d’exprimer avant hier a nos lectéitry, et
Que notts trouvons ce matin en ces ter.

tnes dans le Campunile de Turin:
La politique générales, dit ce jour. .

nal, subit en ce moment une sensible
modification. L’Orient, cet Orient qui
occupe à un si haut point l’attentionrde
nos hommes d’Etat, est le centre oùtcon,
vergent les faits les plus importants'et
la cause de cette modification. D'éjà
la désapprobation officielle- donnée aux
troubles de Varsovie par le gouverne-
ment français et publiée par le Moni.
teur, laissait percer le désir de lu part de
la France de se tenir en bons rapports
avec la Russie. Mais d’autres faitseivir
ennent encore confirmer cette suppôsi-
tion, et donner à penser même qu’ily a
intelligence arrêtée entre lesideux-puis.
sauces,
Lu Russie expédiera sous pen una

flotte de bâtiments à vapeur de Crons-
tudt à Cherbourg. Cherbourg est le pôrt
militaire le plus important qu’ait:-la
France en face des côtes d’Angleterre.
Pour la même époque, une-fluite fran-

deux frégates cuirassées, se trouve
dans ce port prête à sôutenir-à la fldite
russe. A.

cestublikse réalise,signifie.
« Allianee"de la"Rassie-et-dé Ia

ce contre I’Angleterre.’” Lo
En outre, toute concorde à faire oro

re.que la France, si obstinée jusquid
présent à vouloir maintenir son .corps
d'opération en Syrie, ne se montre. plus

   hommes qui dirigenient les affaires de
ces Etats, une lutte dont les conséquen.
ces seraient incalenlables. Cette manière
de voir est irréfutable, et tout le monde
sait, par des documents publies, qu’elle
est partagée par les divers gouverne-
ments qui apprécient à un si haut point
les efforts que fuit la France pour assu.
ter à l’Europe le maintien de la paix et
de lu tranquillité.

« Quant à la question militaire, en
parlant à une population comme la nd
tre, qui possède à tin si haut point l’in-
telligencedes choses de la gêrre, hous
avons a peine de l’indiquer. !

« Si la paix est assurée par la bonne
enteüte des gouvernements intéressés
dans les affaires italiennes, elle l’est ans-
si par les fuite Nous dirons dunc, au
seul point de vue de la science militaire,
qu’une armée comme celle qui oceupe
le quadrilatère est forcée de rester sur
la defensive, quand même, par un revi.
rement politique qui n’entamerait pas
sa loyauté, le cabinet de Vienne croirait
devuir en appeler de nouveau au sort
des armes.

« En effet, l’armée.qui défend la Vé-
nétie_ne pourrait reprendre l’offénsive
que sur le Mincio ou sur le Pô infé-
rieur, Daus !e premier cas, elle dégar-
nirait la ligne du Pô et laisserait le
quadrilatère oùvert de ce côté, et dans
le second cas elle dégarnirait laligne
du Mineiô et ouvrirait le- quadrilutère
par le Nord.

« Le quadrilatère comprend une sé-
rie de positions -défensives formidables;
les hommes d'Etat éminents QUI diri.
gerit les affaires du Piémont-le savent,
et ils n’ont pas l'ambition, en l’atta-
quant, de compromettre le sort de leur
pays dans une entreprise qui neprésen
Le pour eux aucune chance de succès.
L'occupation de la lighe du Mincio di:
côté de lu Lombardie parles Italiens, et’
Pyccupation par nos trolipes des Étais
‘da I’Eglise rendent impraticable taute
action offensive de la part de l’armée
qui ocenpe la Vénétie.

“ On voit done combien est sage pré-
voyante lu condirite dë la Frahéd, Nôn-
seulement par nos coliseils, ‘nby_boRnes
relalions avec les gouvernementsinié.
ressés, nous empéehons une conflagra-
tion en Italie, muis encore par. des dis-
pusitions qui ne lésent personne ét=gdi
respectent’tons les droits, ‘Hols, rénddns;
cette conflagfution miteibe l-
possible.” «

 

Madrid, 80 avril 1861:
AujondH J’ihifiétatrice d°A atriehe

a déburqué à Cadix. La Correspondun-
ce dit que l’empereur Napuléon n felici
té la reine à l’occasion de la féincorpora-
tion de Saint.Domingue, ; :
= Nous apprends,“ditle Tempé,‘que

maintenant si opposée à l’idée de rap-
peler ses troupes ; mais par contre, la

Russie porte à 100,000 hommes “son ar-
mée da Danube sur la frontière turque,
et la met dès à présent sur le pied-de
guerre. Ce qui fuit sapposer que:-

“ La France et la Russie- sontad'ec.
cord dans les questions d’Orient,: puis"
qu’elles se remplacent l’une et l’autre
pour surveiller la malade.” 11 2 .
Mais l’Angleterre expédie.des,forces

naviles considérables dans le Levant,
et tue flûtie est arrivée “dernièrement à
Beyrouth, quartier général da eorps
d’expédition français, d’où l’amiral et
le consul anglais-se sont aussitôt trans-
portés dans l’intérieur,: :pour «reoneillir
des informations sur le véritäble-étät du
pays. REET

- On peut.donsconoluresde:tout: cesqui
précède*que : PT ey
“ La France etla Russie sont d’ac-

cord entre clles et.contraires a 1’Angles
terre daus la question-d’Orient.” ‘
Et que feront au milieu-destout sela

l’Autriche, la.Prusse et ce galant-hôtn
me de Cavour ! 20

L’Autriche ne..parait pas d'accord
avec la Russie. duvsla question::d20-
rient, puisqu'elle a de son côté,réuniton
corps d'observation sur la frontidrettur.
que, et qu’ellene s’en repose pas surla
Russie, commele-fait la France, du soin.
de surveiller, le moribond.. La Prusse
hésitera. Quant à Cuvour, il. fera €
quon, lni.commandera de Paris. £

L’Os£, and West assure avoir reçurde
bonne source les détails suivants ‘8
cruautés gue les Tiites commetten

ve

PHerzegowine. ,3,000 bachi bosbiks et
troupes du Nizam ont pillé et brole 17
villages:de:3 à 400 maisons, emmené en
esclavage 12 à 1,500 . personnes, la: plifs
part femmes et jeunesfilles, profané:et
deétruitneuf eglises grecques nonzuuiés
etun:couvent. Il se coñfirme.::dtie. les
Bulgares émigrent en masse pour. la
la Servies, 1x 2 2 AE
—Onsignale;,dit le;bulietin:(du Moe

niteur, par lu voie;de Vienne, un conflit
qui aurait eu lieu, le 23 avril, :entresla
garnison anglaise el la pojiulation, à
Zunte,,vue des iles.Iopiennes. Douze
roidäls et huit. habitants :äuraient: été

  

 

   

blessés. Du+ À - QE

Des dépêches particulières. ajoutent
que le gouvernement anglais vient
d'envoyer 2 gobvery irdés flès‘ Iens
enties lez polivoits nécessairespuurméte
tfë'en élät> dB"siège € p seid
britinnique. a " ne 5, os

,. Voiei le discours,prononcé Je: 1ar-maij
Pur l’empéreur Frangois-Joseph à duisbs
ance des chumbres: is el
AUTRICHE.—* Je suis heureux.défsad -

luer ici les princes, les dignitairess de
l‘Exglise et les chofs de families: illnes

   

4

tres,ainsi que les députésde-ié natiens

 

çaise considérable, dout au

 
 



 

 

-pour lui servir de dernier vêtement, un

TEta
————

4 Profondément touché des nombreu-! Dansle siècle où nous sommes, Pâques| Acte pour amenderle chapitre vinet-huit des

ses Adresses de remerciment des Diè.
tes, je considère comme une garantie
d'un avenir plein d’espérances, la con.
viction que des institutions libérales
avec le respect consciencienx des druits
‘de tous mes penptes, de l'égalité de tons
les citoyens, amêneront une réforme «a
lutaire de l’ensemble de la monarchie.

« C’est avec ce but devant les yeux
que l’emploi des réformes constitution.
“nelles mises à l'épreuve a été sanction-
né. Une politique liberule sera déve-
loppée également dans toutes les parties
de l'Empire, en tenant compte du passé
des différents royaumes,

‘ Je veux apprendre de la bouche
des représentants du peuple ce qu’ils
regardent comme eulutaire. Il s’agit
de prouver au monde que la diverge.
ance politique, nalionale et religieuse,
N’est pas un obstacle insurmontable à
une entente raisonnable, et que l’Au-
triche est assez pnissante pour procéder
à son développement intérieur, sans
avoir aucune inquiétude à l’extérieur,
parce qu’elle évite toute agitation pos-
sionnée.
# Je compte que la question de la re-

présentation pour la Hongrie, la Croa.
tie, l’Esclavonie et la Transylvanie un-
ra également une solution favorable,
car j'ui confiance dans la jnstice de la
cause et dans le bon sens des peuples.
Dès qu’ils auront compris le véritable
état des choses, ils seront pénétrés de lu
nécessité et des avaniages des institu-
tions établies et ils justifierout ma eon.
fiance par des actes. Quant à moi, Je
verrai avec joie les représentants de la
monarchie entière rassemblés.
« J'espère que nous jouirons sans

trouble des bienfaits de la paix; l’Eu-
rope sent aussi qu’elle en a besoin, et
qu’il est nécessvire qu’elle reprenne son
équilibre après les ugitulions des der-
niers temps.

“ Le sentiment général impose aux
puissances le devoir de n’exposer à an-
eun danger le bien précieux de la paix.
L’Antriche accepte ln solidarité de ce
devoir, reconnu par tout le monde, afin
de pouvoir se consacrer sans gêne aux
travaux intéressant la prospérité géué.
rale.

# Des propositions vous seront fuites
relativement à l'élablissement de l’équi-
libre du budjet; à l’introduetiou de wo.
difications désirubles dans certuines
branches des impôts ; au règlement des
rapports entre l'Elut et Ia Banque na.
tionale, et à d’autres lois importantes.

 

L'Ere Nouv
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ne-tomhera le 25 avril qu'nne seule
fois,en 1886.
Le 25 uvril est le jour de St.-Mare.

Cutle année là le vendredi saint tombe.
ra le 23 avril, jour de Saint-Georges, et
la Fête. Dieu, le jour de Saint-Jean Bap°
tiste.

Or, il a une vieille prédilection, ré-
pétée par Nostradamus en ses Cenfuries
et qui dit :

Quand Georges Dieu erucifiera,
Que Marc le resussitera
Et gue Saint Jean le portera
La fin du monde arrivera

D’après cette prédiction, In fin du
monde doit donc arriver en 1886.

ETRaNGE SUICIDE —Samedi matin,dit
un journal de St.Louis, un Allemand
du nom de Juhu Renkus, domicilié dans
l’avenne Province, près du Faire Ground
a été trouvé pendu & une poutrelle de
la galerie qui se trouve sur le devant
de su maison. Le défunt élait agé de
95 ans, et avail exercé dans son pays la
lugubre profession de fosseyeur. De
puis dix ans environ, il vivait d’anmd-
nes, et 1! en fallait une certsine somme
pour suffire à sa subsistance, car doué
d’un appétit monstrueux, il consommait
var jour au moins un demi Lboisseau de
pomwes de terre. Ne recevant plus,
dans ces derniers temps, sa ration accou-

morose et collére, an point de se porter
a des voies de fait sur sa femme et de
tenter n.ême de Ia tuer a conps de ha.
che, Elle n’échappa à la mort que par
une prompte fuite. C’est le lendemain
de cet évènement que Renkus a été
trouvé pendu, aitisi qne nons l’avonsdit.
l{ laisse dans la misère sa compagne ct
une fille jeune encure.

PROJET DE MEDIATION ANGLAISE.—Le
London Times dans un de ses derniers
nimeros annonce que l’Ang'eterre n’at-
tend que le commencement des hosiili.
tés entre le Nord et le Sud pour offrir
sa médiation afin d’opérer une récon.
ciliation ou de régler le différend entre
les deux confédérations.

PENDAISON D'UN ESPION.—Un dessol

a été arrêté dernièrement à Columbus.
On l’a fouillé sans trouver sur lui auenn
papier. Ilanéanmuinsavoué qu’il étuil
venu de Cuiro surl’ordre de ses officiers
pour venir examiner les lieux. Il a été
pendu sommairement 4 un arbre de lu
localité.

  “ Notre mission est de faire sortir
l’Autriche de la crise notueiie § i fant que]
cette mission soit remplir, même au
prix des plus grands sacrifices. Les re.
présentants de l’empire me préteront
leur concours avec cette fidélité que
m’ont si souvent prouvée mes differe tits
peuples dans les circonstances les plis
difficiles. Ils ont déclaré dans leurs n-
dresses qu’il faut maintenir "union de
tous les pays de l’empire.
“ C’est mon devoir de souverain de

Parlement Provintiul.
 

VOTES ET DELIBERATIONS
CONSEIL LÉGISLATIF,

18 Mai.
Aujourd’hui, à Deux heures P. M., Son

Excellence le Gouverneur Général s’est rendn
protéger dans le sens de mes diplômes) aveo les cérémonies ordinaires, à la Chambre
d’actobre et de février, la Constitution |du Conseil Légistatif du Parlement. Les Mem-
que j'ai donnée, comme étant la base de bres du Conseil Législatif étant assemblés, il a Acte pour consolider la dette de la cité de Ha-
la monarchie unie et indivisible, et d’en plu à Son Excellence dy faire requérir la pré-
empêcher avec fermeté la violation, |sence de l’Assemolée Législative, et cette

comme une attaque contre l’existence de
la monarchie et contre le droits de tous
les pays et de tous les peuples qui lu
oomposent. **
Ce discours a êté sonvent incorporer

par les acclamations les plus enthousius.
tes. Le chancelier de Hongrie, baron
Vay, et M. Szecxeu assistaient à lu sé-
ance au milieu des ministres.
  

FAITS DIVERS.
AATTeNTTL TLLTULLUALSLTLL

LÉTHARGIE ET POISON.—TLe petit vil-
Ange de Houma (Louisiane) a eu, en de
hors de la guerre, deux ewvcitements dans
Ia même semaine.
M. Valentin Berger, un de ses hubi-

tants, ayant subitement succombé, onen
voyachercher en tout hâte à Thibodeau.

magnifique cercueil métalique. À l’ar
rivée de co meuble, le défunt étuit sur
pied. Sa mort, dâment constatée par le
médecin de l’endroit, n’était qu’appa-
rente, et les annales de la sciônces comp
taient un cas de léthargie de plus.
Valentin Berger à refusé de se laisser
enterrer.
Deux jours aprds, un jeune homme

Chambre s’y étant rendue, les Bills suivants
ont été sanctionnés au om de Sa Majesté par
Son Excellence le Gouverneur-Général, savoir :
Acle pour incorporer l’Hôpital Général de

Guelph.
Acte pour incorporer le College Wesleyen des

Filles à Hamilton.
Acte pour incorporer les Dames Religieuses de

Jésus-Marie.

Québec.

Joseph de PIndustrie.
Acte pour amender la charte de la société des

de Montréal.
Acte pour amender l’acte pour incorporer l’a-

sile de Montréal pour les femmes âgées et
infirmes.

Acte pour incorporer le club des patineurs de
Montréal.

Acte pour incorporer l’association St. Antoine
de Montréal.

Acte pour amender le chapitre cent onze des

concernant le Pénitenciaire Provincial.

de jnger les cas de trahison et félonies capi-
tales.

M. Acte pour amender le chapitre cent huit des
Statuts Refondus du Canada, intitulé : Acte
concernant l'asile des aliénes criminels.)

Acte pour augmenter de nouveaule capital de
la « Banque du Peuple.”

repoussé par l'objet de sa flamme, com. Acte pour amender la charte de la Banque
me dit encore à Houma, se décidait à
mettre fin à ses jours. Dans ce but, i}
envoyait chercher par son petit nègre.
chez le pharmacien, un paquet d'arse-
nie, etexpédiait ensuite le messager
près de sa cruelle maîtresse, pour lu
anuoncer son suicide,
par cet amour qui ne reculait pas devant
ja mort, accournt avec un médecin dans
la maison du Werther houmayen. ke
raticien,— sans doute le même qui

ævwait constaté le décès de M, Valentin
Berger. — administre un actidote au
tulhenreux. Puint n'an était besoin
cependant, car de sages réflexions
avaient amené notre héros à laisser de
eôté le poison, pour s’en servir contre
{es rats, et à avaler en place un grand
verte de vin.
 Avjoud'hui, le léthargique et le sui-

cidése portent à merveille. Le premier
apis ses affaires, et le second a épousé
sa maîtresse.— tout est bien qui ne fi
nit'pus mal—C, des E.-Unis.

FIN by monps.— Pâques est tombé|‘
cetté anhès le 31 mars. On sait que Pa
ques est he fate mobile dont la date
ost déterminée par ta lune. Le concile
de ‘Nice a décidé que Paques était fou.
jours le premier dimanche qui suit la
plsine lune pestériaure du 21 mars. Si
la pleine lune tombé le 21 murs et que
le 21 wars soit’ un samedi, Panes sera
de 22 mars. Pâques nu peut Janis arri-
ver avant le 22 : mate, ni: Après te 25

Acte pour consolider la dette de la ville de

Celle-ci touchée Acte pour incorporer la Compagnie du Che-

Acts pour abolir le mode de procédure en ma-

Acte pour amenderl’Acted'Inspection des Asi-

d’Ontario,
Acte pour incorporer *¢ I’asile de orphelines
de l’église d’Angleterre,”” à Québec.

Peterborough, et pour permettre l’émission
de débentures sur la garantie des propriétés
de la ville, et pour d’autres fins.

min de Fer du Canada Central, et pour
amendé l’acte intitulé : Acte pour pourvoir
d la Construction d’un Chemin de Fer de-
Puis le Lac Huronjusqu’à Québec, et l’en-
courager,

tières criminelles, dénommé ¢ Enregistre-
ment de la sentence de mort.”

les et Prisons.
Acte pour pourvoir à la séparation du comté
de Renfrew du comté de Lanark.

Acte pour empêcher à l’avenir que des indic-
tementa vexatoires ne soient formulés dans
cerlain cas de délit. .

Acte pour amenderet étendre les dispositions
de lu loi concernant les personnes blessées
en cette Province, et décédant en dehors de
ses limites.

Acte pour changer le nom de la corporation
Episcopale Catholique Romaine de Bytown.

Acte pour venir en aide aux représentants de
Thomas Ewart,

Acte pour venir an secours de David Rintoul
et Walter Armstrong.

Acte pour changer le nom du Collége de By-
town, et pour amender l’acte gui Pincorpors.

Acte pour permettre aux Municipalités de
Derelam et Ingerso!l de passer des régle-
ments aux fins de ratifier l’arrangement
qu’elles ont passé avec la compagnie du

tumée, le malheureux vieillard devinti

dats de Cairo, dit le Memphis Avelunche

Acte pour incorporer le *¢ Club Stadacona” de

Acte pour incorporer la société de l’Union St.-

fonds d’annuités et de garantie de la Banque

Statuts Refondus du Canada. intitulé : Acte

Acte pour abolir le droit qu’ont les cours de
sessions de quartier et les cours de recorder|r Sépultures.

Statuts Refondus du Canada, Intitulé : Acte
concernant leg Travaux Publics, en ce qui
a rapport aux pouvoirs des arbbres officiels.

Acte ponr #:genderet expliquer l'acte concer-

nant les droits de Donane, au spjet des colis

dans lexquels sont importées leg marchandi-
ses. ;

Acte ponr amender le chapitre gnatre-vingt-
neuf des Statuts Refondus du Canada, rela-

tivement à l’extradition de félons fugitifs
des Etats-Unis d’Amérique.

Acte ponr amender l’Aete passé dpns la dou-
zième année du règne de Sa Majesté, inni-
tuté: Acte pour incorporer la Communauté
des Révérendes Sœurs de Churité de By-
town.

Acte pour confirmer certains chemins latéraux
dana le township de Scarborough, et pour
pourvoir à la désignation d’artres réserves
et ligne de chemins dansle dit township.

Aote pour amender les actes qui règlent la
Communede la Seigneurie d’Yamaska, et
pour en autoriser le partage. .

Acte ponr amender la Charte de la Compagnie
des Mines du Sud-Est du Canada. _

Acte ponr constituer en corporation la société
de navigation du Lac St. Pierre.

Acte pour amender l’acte pour constither en
Corporation Ia ¢ Compagnie de Manufactu-
re Britannique Américaine.”

Acte paur autoriser le titulaire et les syndics
de l’église St Paul, à London, à vendre,
louer ou bypolhéquer une partie du lot de
terre sur lequel est construite la dite église,

Acte ponr incorporer l’Eglise Baytiste de Mont-
réal, sous le nom de ‘“ Première Eglise
Baptiste de Montréal,” et pour d’autres fins.

Acte pour remettre en force et amender |’Acte
pour Incorporer la Compagnie d’Asturance
contre le Feu et Maritime de Kingston.

Acte pour confirmer les arrangements pris en
vertu du Testament de fen l’Honorable Tho-
mas McKay, par les légataires y nommés.

Acte pour coufirmeret légaliser une certaine
convention, passée entre les Sociétés Ecclé-
siastignes des Dincèses de Toronto et Huron
relative à Certains terrains d’église cans le
Diocèse de Huron.

Acte pour incorporer la Banque des Marchands.
Acte concernant les droits de Mines,
Acte pour placer la propriété de l’Eglis et dn

Presbytère Méthodisie Wesleyen de ‘a Ville
de Stiatford, Comté de Perth, sous le: direc-

 

Acte pour établir et définir cerlaines réserves
et limiles de chemin dans lo Township de
Burtord.

Acte pour amender de nouveau les Actes re-
Jatifs à la Banque du distriet de Niagara,

Acte concernantles Biens Confisqués dans le
Haut-Canasa.

Acte pour amender le chapitre soixante-douze
des Statuts Refondus du Haut-Canada, in-
titulé : Acte concernant les mariages dans
le Haut-Canada.

Acte pour amender l’Acte pour incorporer la
Compagnie d’améliorations de Windsor,

Acte pour a:toriset ln Corporation de la ville
d’Otwen Sunnd à imposer et percevoir cer-
tains péages, et pour d’autres fins.

Acte pour autoriser la Corporation de la cité
d'Ottawa à percevoir ce:tains arréragea de
l’année mil hoit cent cinquante-neuf.

Acte pour permettre à John Ericson d’obtenir
les Lettres Patentes pour une machine calo-
rique pertectionnée.

Acte pour diviser la municipalité de St, Ga-
briel de Valcariier en deux municipalités
distinctes.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin
de fer des rues de Toronto,

Acte pour transférer certains immeubles de
feu John Knatch-mbull Roche, entre les
mains de syndics,

Acte pour amender les actes d’inenrporation
de la compagnie d’Entreçôt, de Bassins et
de Quais dv St.—Laurent.

Acte pour autori-er les Chambres de Notaires
à admettre, après examen, Ju'es Huguenin
et Joseph Lefébvre, comme Netaires.

Acte pour autoriser le Conseil Municipal de la
Paroisse Ste, Anne de la Pérade à établir
certains taux de péage aur le pont de la
Rivière Nte.—Anne.

Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin
de Fer à Passagers de la cité de Montréal.

Acte pour modifier les délimitations du village
d’Acton Vale, dans le comté de Bagot.

Acte pour amender les actes pour incorporer
la compagnie du chemin de fer Je Carillon
et Grenville.

Acte pour incorporer Ia Congrégation de St.-
Michel de Moutréal.

Acte pour autoriser la cité de Toronto à émettre
des débentures au montant de deux cent
mille piastres, et pour consolider la dette
publique de la cité.

Acle pour faire «disparaître tous dontes quand tions et dispositions de ¢ l’Acte Modèle”de
I’Eglise Méthodiste Wesleyenne en Canada
en connection avec la Conférence Anglaise,
pour la meilleure administration d’icelle .

Acte pour incorporer le Collége Morrin, à
Québec.

Acte pour prévenir plus efficacement l’usage
frauduleux de Fausses factures en matière de
dovane.

Acte pour amenderle chipitre cinguante-qua-
trième des Statuts Refondus du Canada, in-
titulé : Acte concernant les banques incor-
porées,

Acte pour amender le chapitre cent deux des
Statuts Refondus du Canada, intitulé : Acte
concernant les devoirs des juges de paix,
hors des sessions, relatiment aux personnes
accusees de délits sujels à poursuite d'indic-
tement.

Acte pour amender l’Acte relatif aux Consta-
bles.

Acte pour amenderl’acte relatif aux marqüés
des manufacturiers, er pour pourvoir à l’en-
registrement des dessina.

Acte pour faire disparaître certaines obstruc-
tions à la navigation de la Rivière des Prai-
ries, et pour abroger certaines clauses des
actes dix et onza Vicioria, chapitres quatre-
vingt dix-sept et quatre-vingt-dix-huit.

Acte pour amender de nouveau l’Acte qui
pourvoit à l’administration et à l’amélioration
du Hâvre de Montréal, et au creusement
d’un chenal pour les navires entre Montréal
et Québec.

 
milton, et pour d’autres fins. i

Acte pour amender l’Acte qui pourvoit à la
séparation du Comté de Victoria de celui de
Peterborough, et pour établir le chef-lieu à
Lindsay.

Acte pour incorporer la Compagnie du che-
min de fer de Jonction de Montréal et Ver-
mont, (1861.)

Acte pour incorporer “‘ l’Hospice des Jeunes
Garçons” de la cité de Toronto.

Acte pour confirmer le nouvel arpentage de
partie du Township de Goderich.

Acte pour amender et étendre l’acte intitulé :
Acte pour incorporer l'association des Prêts
pour lesfins agricoles du Canada, et lui ac-
corder certains pourtoirs.

Acte pour lever tous doutes quant à la valiJité
de certains certificats émis aux débiteurs in-
solvables par les juges des Cours de Comté
sous l’autorité de l’acte de 1856.

Acte poùr incorporer la “ Compagnie du che-
min de fer du Terminus de Montréal.”

Acte pour étendre l’application de certaines
sections de l’acle relatif aux Institutions
Municipales du Hant-Canada.

Acte pour amender les chapitres dix-huit et
vingt des Statuts Refondus pour le Bas-
Canada, concernant l’érection des paroisses
et les Registres des Mariages, Baptêmes et

Acte pour contirmer certains arpentages dans
les townships de Lingwick, Bury and Or-
ford.

Acte pour donner juridiction aux Magistrats
Canadiens relativement à certaines oflenses
commises au Nouveau Brunswick par des
personnes qui s’enfrient ensuite en Canada.

Acte concernant l’Union de certaines Eglises
Presbytériennes y dénommées.

Acte pour transférer à la Corporation de la
cité de Hamilton, la propriété de J’aqueduc
de cette cité.

Acte pour prolonger le délai fixé pour la con-

 
et de la navigation et des terres du Saint-
Maurice. .

Acte pour incorporer le Village de Victoria-
ville, dans le Comté d’Arthabaska, et pour
d’autres fins.

Acte pour incorporer “La Compagnie de
chemin des Sources de Pétrole.”

Acte pour établir les municipalités locales et
ecolaires de St.-Louis de Blandford et St.-
Valère de Buistrode, dans le comié d’Ar-
thabaska, et pour d’autres fins.

Acte pour autoriser le titulaire et les syndics
de la paroisse protestante de Drummondvil-
le, dans le comté de Drummond, à disposer
de certains immeubles.

Acte pour amender l’acte chapitre soixante-
trois des Statuts Refondus du Canada, con-
cernant les Compagnies à fonds Social.

Acte paur amender la charte de la Compagnie
du chemin de fer des Comtés de Drummond
et Arthabaska.

Acte pour autoriser les syndics de la Congré-
gation de l’Eglise Presbylétienne du Canada,
en rappoit avec l’Eglise d’Ecoese, à Beau-
harnois, à vendre un certain terrain par eux
tenu enfidéicommis pour cette congrégation.

Acte pour légaliser Ce:tains actes de la Socié-
té d’agriculture du Comté d’Arthabaska.

Acte pour incorporer la compagnie des Mou-
A lins à Coton de Toronto.
cte pour incorporer la Compagnie hydrauli-
queet des Docks de Montréal: peat

Acte pour coufirmer l’arpentage de certaines chemin planché et empierré de Dereham, avi« Le 25-avril-estt1à daie-extrêmé,

*

dit arfaugewent, *
Ingersoil &t Dochester, et pour légaliser Io

parties de la cité d'Ottawa.
Acte cuncernaut le système de. la Médecine

Electique,

 
 

struction du chemin de ter de la Rive Nord|

â la validité du rélement numéro cinquante-
sept de la corporation du comté de Grey, et
de certaines débeitures émises sous son
autorité,

Acte pour lever tous doutes quant à lu validité
de certains legs énumérés dans le testament
de feu Nathan Gage, et pour autoriser les
exécuteurs testamentaires à donnereffet aux
dits legs.

Acterelatif aux cartes ou plans de villes ou
villages dans le Haut-Canada.

Acte pour amender l’acte de cotisation.
Acte pour permettre l’établissement d’une cour
de commissaire dans la Monicipalité d’Hé-
bertville, dans le Comté de Chicoutimi,
bien qu’il n’y ait pas le nombre d’électeurs
voulu.

Acte pour prolonger de nouveau le délai pour
l’entegistrement de transports aux institu-
tions Religieuses du Haut-Canada.

Acte pour amender de nonvean J’acte relatif
Ju institutions municipales du Haut-Cana-
a.

Acte pour autoriser la Corporation de la cité
d’Ottawa à prolonger la rue William jusqu’à
la place du marché,

Acte pour amender l’acte vingt-trois Victoria,
chapitre vinat-cing, et le chapitre quatre-
vingt-cinq des Statuts Refondus pour le
Bas- Canada, en ce qui concerne l’exemption
de certains effets de saisie en paiement de
dettes,

Acte pour pourvoir à la séparation de la Cité
. de Toronto des Comtés Unis de York et
Peel, pour certaines fins judiciaires.

Acte des clauses générales réfondues dea
Compagnies à fonds Social.

Acte pour expliquer et amender l’Acte des
Chemins de ter.

Acte pour renilre plus générale la pratique de
la vaccination.

Acte pour incorporer la Banque Jacques Car-
tier.

 

Montréal.
Acte pour incorporer là compagnie de naviga-

gation du $t. Laurent.
Acte pour amender l’Aste Municipal Refondu

du Bas-Canada.
Acte pour amender Pacte relatif à l’incorpora-

tion judiciaire des compagnies à Fonds So-
cial.
Acte pour amender l'acte relatif aux compa-

gnies d’assurance mutuelle dans le Haut-Ca-
nada.

Acte pour amener de nouveaul’acte pour in-
corporer In Compagnie Métropolitaine du
Gaz et de I’Eau de la cité de Toronto.

Acte pour ameunder le chapitre soixante-et-
treize des S'atuts Retondus pour le Bas-Ca-
nada, intitnlé : Acte concernantle Notariat.

Acte pour amunder le chapitre quatre-vingt-
nenf des Statuts Refondus du Haut-Canada,
concernant l’enregistrement des titres et
autres Instruments.

Acte pour expliquer certaines parties du cha-
pitre soixante-et douze des Status Refondus
our le Bas-Canada, en ce qni se rattache à
admission des aspirants a la profession
d’avocat.

Acte pour amender la loi relative à l’adminis-
illégale du poison.

Acte pour incorpurer la Scciété St. Georges
d’Ottawa.

Acte pour continner pendant un temps limité
les divers Actes et Ordonnances y mention-
nés, et pour d’autres fins.

Acte pour transnorter une certaine réserve de
cheminainsi qne d’autres propriétés à Sarah
Davidson Russell.

Acte pour conroliler la dette de la ville de
Port Hope.

Acte pour mieux arsigner le douaire dans le
Haut-Canada.

Acte pour incorporer la Compagnie d’Eléva-
teurs à grain et de magasins flottants du
St. Laurent.

Acte pour incorporer Ja Société de Colonisation
du Bas-Canada. .

Acte pour amender |’acte concernant l’Agri-
culture. .

Acte pour amender le chapitre soixante-et-
huit des Statuts Refondus pour le Bas-Cana-
da.

Acte pour amender l’acte concernant l’Agri-
culture.

Acte pour amendet le chapitre sorxante-et-
hnit des Statuts Refendus pour je Bas-Cana-
da, concernant les Compagnies d’Assurance
Mutuelle.

Acte pour autoriser le maire, les échevins et
citoyens de lu sité de Montréal, à emprun-
ter une somme additiounellepour terminer
Je nouvel agueduc, dans la dite cité, et pour
tetreindre, dans de certaines bornes, la dé-
pense annuelle du conseil. .

Acte pour amenderl’acte concernant l’inspec-
tion du cuir à semelle. .

Acte pour atnender le chapitre six des Statuls
Refondus du Canada, concernant les Elec-
tions des Membres de la Législatore, aux
fins de lever tous doutes quant au dioit d’ap-
vel dans le cas ci-dessous mentionné.

Acte pour amender l’aotu concernant les En-
quêtes sur les accidents causés par le feu.
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Acte pour amender le treisième chapitre des
Staluts Rafondus pour le Haut-Cansda, con-
Sernant la Cour de pourvoi pour erreur et
appel.

Acte pour abrogerles lois relatives à l’enre-
gistrement des jugemunts daus le Haut-
Canada.

Acte pour amender et rélondre les lois concer-
nant la cour du recorder de la cité de Qué-
ec.

Acte pour incorporer la ville de Lévis.
Alors, l’Honorable Orateur de l’Arsemblée

Législative a adressé la parole à Son Exoel-
lence le Gouverneur-Général, commesuit :
PLAISE A VoTRE EXOELLENCE,

Nous,les fidèles et loyaux sujets de Sa Ma-
jeste, les Communes du Canada, approchons
de Votre Excellence pour lui présenter notre
bill de subsides, pour l’exetcice de l’année
courante.

Plusieurs sujets, concernant les intérêts gé-
néraux de la province ont occupé notre atten-
tion, aurant là dernière sessiun, et bien que les
circonstances dans lesquelles se trouve le pays
aient été de nature a ne requérir que peu de
mesures imporlantes de législation, cependant
je crois sincèrement que les débats qui ont eu
lieu sur des questions relatives au bien-être,
au progrès et à la prospérité du Canada, ne
manqueront pas de produire de bons résultats.
Jai maintenant à offrir à Votre Excellence

au nom de l’Assemblée Législative, un bill
pour octroyer les sommesvotées pourl’exercice
de l’année, auquel bil! je sollicite respectueu-
sement la sanction de Voirs Excallence.

L’Honorable Orateur de l’Assemblée Légis-
lative a alors présenté le bifl des subaides qui
suit :
Acte pour octroyer à Sa Majeste certaines som-
mes d'argent nécessaires pour subvenir à
certaines dépenses du Gouvernement civil
pour l’année mil huit cent soixante-et-un, et
à certaines autres dépenses se rattachant au
service publie, et aussi pour prélever un
emprunt sur le crédit du fonds consolidé du
revenn.
À ce bill la sanction royale a été donnée

dans les termes suivants :
Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le

Gouverneur Général remercie ges loyaux su-
jets, accepte leur bienveillance, et sanctionne
ce bill.

 

Ensuite il a plu à Son Excellence le Gou-
vernenr Général réserver le Bill snivant pour
la signification du plaisir de Sa Majesté sur
icelui :
Acte pour permettre à Fréderic Chase Capreal,

Ecuyer, de disposer (le Certaines terres au
moyen(e la loterie, nonobstant le chapitre
quatre-vingt-quinze des Statuts Refondas du
Canada.

Aprés quoi il aplu à Son Excellence le
Gouverneur Général clore la quatrième Session
du Sixième Parlement Provincial par le dis-
cours suivant:
Honorables Messieurs du Conseil Législatif :

Messieurs de l’Assemblée Législatiwe :
C’est avec beaucuupde plaisir que je vois

que vous avez amene à terme vos délibérations
sur les mesures jugées nécessaires pour le
bien-être de la province, et qu’ainsi il est en
mon pouvoir de clore la quatrième Session de
ce Parlement.
Vous avez, en plusieurs points importants,

amendé la loi criminelle, et facilité l’expédi-
tion des affaires judiciaires.
Vous avez ezpédié les diverses mesures qui

vous ont été soumises, et Vous avez donné
toute l’attention possible aux pétitions et repré-
sentants des Sujets de Sa Majesté.
Jai lieu de vousoffrir mes félicitations sur

les perspectives qui s’ouvrent pour le Canada,
et qui nous font espérer l’augmentation des
exportations et importations. Les navires que
vous voyez flotler maintenant de vos fenêtres,
dans le St. Laurent, annoncent l’ouverture d’un
riche trafic, et je prie la Providence de favo-
riser nos campagnes d’une autre moisson
abondante.
Messieurs de l’Assemblée Législative :

Je vous remercie au nom de Sa Majesté des
Subsides que vous avez libéralement votés
pour le service public. Ces fonds seront soi-
gneusernent dépensés conformément à vos dé-
sirs,

 
Acte pour amender la charte de la Banque de | #snorables Messieurs, et Messieurs :

Sa Très Gracieuse Majesté à souffert une
profonde affliction domestique, à l’occasion de
laquelle, en loyaux Sujets, vous Jui avez adres-
sé Pexpiession de vos sentiments de condo-
léance et de votre sympathie. Je n’ai pas
manquéde transmettre votre adresse an Se-
crétaire d’Etat pour les Colonies,
Nous pouvons, je crois nous attendre pro-

chainement à l’honneur d’une visite, sans ca-
ractère officiel, de Son Altesse Royale le Prin-
ce Alfred, et j’ai l’assurance qne la présence
parmi nous d’un autre membre de la famille
Royale d’Angleterre, sera pour tous un sujet de
félicitation.
Je mets fin maintenant à vos travaux, et je

proroge le Parlement du Canada.
Honorables Messieurs, et Messieurs de l’As-

semblée Législative:
C’est le plaisir de Son Excellence le Gou-

ve,neur Général, que ce Parlement Provincial
soit prorogé jusqu’à Jeudi le Vingt-Septième
jour de Juin prochain. pour être tenu en ce
lieu, et ce Parlement Provincial est en consé-
quence prorogé jusqu’à JEUDI, le VINGT-
SEPTIÈMEjour de JUIN prochain.

V'Ere Aoubelle.
ANANSTA TT TS TTNANT

* Qué lo Tomiere soit et lo Zumiere fai.”
AINNAENSA
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Le discours de Cloture.

LE discours qui a fermé la dernière
Session de ce Parlement est aussi mai-
gre que celui qui l’a ouverte, comme
on peut s’en convaincre en le lisant dans
nos colonnes, aujourd’hui, à la suite de

la liste des bills, qui ont été sanctionnés
par Son Excellence le Gouverneur-Ge.
neral ; aussi c’est bien là que nous re

connaissons l'arbre à son fruit, et qne
nous concevonsde plus en plusle désir

de se débarrasser d’un pareil personna- fonction.
ms cn a; ee

Nous voyons dans le cours de ce chef
d'œuvre oratoire, que le Gouverneur fé-
licite les chambres de leur patience d’a-

voir prêté leur attention à toutes les pé-
titions à tous le bills qui ont été présen-

tés ; commesi les représentants avaient
coutume d'en fuire bien d’avantage,

comme si le ministère avait des titres à
la reconnaissance publique pour avoir
législater suivant ses propres goûts et
fantuisies. Aussi les électeurs se rappe=-
leront-ils ces fanfuronnades d’une ad.
ministration corrompue. Qitniqu’il en
soit, les journaux ministériels s’extasient

sur la conduite des ministres; ils essayent
de trouver lounbles les actions les plus
condamnables, mais leur logique n’a
pas la force de la vérité, et il est facile
de voir que la rage ministérielle ne fe-
ra pas une assez grande sensation pour
renverser les impressions déjà produites.
Bien au contraire, les gens Clairvoyants
déconvrent une maladie radicale dansle:
mitistère actuel, par l’enthousiasme

qu'ontses organes à lui cassez le nezavec:
des coups d’encensuir, c’est-à-dire à vou.

loir sanctionner les actesles plus méprisa.
bles et les plus compromettants,les actes \

faits au détriment de la société entière
et de ses intérêts. En effet, le premier
ministre par exemple est-il un homme

que l’on pnisse justifier dans tous ses
actes ? El! bien ! son organe, ne veut

jamais consentir ace que cet homme:

puisse frustrer nos intérêts, ni blesser la
justice. Il n’y a que MM. Dorion, Si-
cotte, Loranger et Piché qui soient ca.
pables de trahison, an dire de cet orga--
ne ; et pourquoi ? Parcequ’ils appartien-
nent à l’opposition. Vuilà à peu près
comment certaines feuilles raisonnent,

en dépit de l’évidence et du sens com"
mun,
Cependant le bill d’assimilation des

lois, le bill de divorce,le bill d’usure,le

bill de banqueroute et plusieurs autres,
qui sont bien peu propres à recommans
der notre administration, ne parlent ilg
pas hautement contre M. Cartier et con-
sorts ? C’est ce que tous les journaux de
l'opposition ont fait voir en montrant

influence peryicieuse de ces bills, sur

tonte notre organisation sociale et politi-
que.

Après tant de méfaits et d’intrigues,
le peuple comprend très bien l’opportt…

nité de terrasser un ministère qui s’est
toujours mogué de la constitution,et qui

sacrifie les intérêts de toute une nation
pour satisfaire ses caprices.
Le parti oppositionniste ne fait pas

commele parti ministériel,il ne monte

pas sur son Pégasse pour crier äla victoi-
re avant la lutte ; mais cependant il a la

couseience de son mérile et de ses acti.
uns ; de sorte que si le penple s’éclai.
re de plus en plus dans laWoie qu’il doit
suivre, il saura à quoi s’en tenir, et ne-

négligera pas l’occasion d’étonffer le
dragon qui menace de le dévorer.

 

Les Elections Générales. -

 

Nons voyons par les journaux du

Haut-Canada que les étecteurs de plu-
sieurs com!és s’assemblent déjà pour fai-
re choix de candidats pour les prochai-
nes élections—même on y a publié des
adresses—Dans le Bas-Canada on ne
découvre que peu d'activité dans celte
direction, à l’exception de la lutte impor-
tante qui doit s’engager en juin dans la
division Moutarville district de Montréal,

Cette élection sera indubitablementle:
champ de la première bataille entre lé
gouvernement Cartier-McDonald ; et

l’opposition, MM. Sicotte, Loranger Do-
rion, Drummond et Laberge en tête.

Le résultat est évident, parceque si M.
Kierskow:kis le candidat de l’opposition,,
a réussi en 1858, duns une division res.

présentée par trois membres ministériels:
(a vaincre M. Fraser,) deux desquels.
étunt alors membres du ministère, avec--

combien d’aise doit-il nécessairement:

réussir en 1861. Lorsqu'un de ces mi.
nistres de 1858 le supporte et qu’il est
appuyé par les sympathies de tons ceux
qui sont opposés à la corruption et à
l'immoralité de nos hommes publiques
maîtres de la position—Si nous ne nous
trompons pas le Procureur Général du

Bus-Canada aura du fil à retordre dans.
Verchères et il pourre commencer à for-
dre dans l’élection de Montarville.—Il

Jui faut de ln pratique pour faire face
aux Préfontaines en 1861, car on n’a-

chète plus les électeurs a tant par tête.
Grèce aux effurts de M. Cartier, la vertu

doit bientôt être retablie dans les comtes,
et alors l’opinion publique sera bien re-
présentée dans la législature.
Mais pour parler plus particulière-

ment des comtés qui environnent notre
cité il est temps de penser aux can-
didats qui doivent être sur les rangs,
Les affaires publiques devraient être pi
bliquement dissutées ufio de préparer

ge. parfaitement inntile et qui n’est là les électeurs à faire un choix dohvéné-

que pour figurer, numerus est, et voilà sa ble. Les candidats devraient se décitrer ministériels où oppositionistes aussitôt
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que possible. Il n’y u pas de temps à per-
dre et nous conseillons à nor amis du par-
ti libéral de demander des explications
publiques des membres qui les repré-
sentent.-—A l'œuvre dunc messieurs les
élegteurs, nous aimerïons à entendre ces

explications de nos six membres minis-
tériels.

—Ee

—Nos lecteurs se rappelleront pir la
proclamation que nous publions aujour.

d’hui, que demain, est le jour anniver-

saire de la Reine Victoria, et ils verront

que tout le monde porte attention à l’ob.

servution de cette fête.
—___

—Nous sommes heureux de dire que

les eaux du fleuvesont beaucoup retirées,
et que les terrains basseront prêts à être
ensemencéssi le temps continue.

 

 

Etats.Unis.

 

Un abonné du Courrier des Etats-
Unis, témoin du premier acte de la tra-
gédie qui vient d’ensanglanter Saint
Louis, lui adresse la lettre suivante :

¢« Saint-Louis, 11 mai 1861.
« Permettez à un étranger impartial de fai-

re À vos lecteurs le récit du drame sanglaut
qui vient de nous plonger dans la terreur, J'ai
êté témoin des faits que je vais raconter, et
puis vous en garantir l’authenticité.

, «‘ Pappris hier, vers 3 h. de l’après-midi,
que les troupes des Etats-Unis casernées dans
Parsenal de celte vills accompagnées des
« Home Gnards,?’—ves derniers organisés et
commandés par plusieurs chefs ds la faction
républicaine, le tout au nombre de près de 7,-
000 hommes,appuyês par 16 pièces de canon,
—étaient en route pour se faire rendre par la
milice de la ville, campée à 3 milles environ,
au “ LinJell's Grove,” des canons qu’ils pré
tendaient leur appartenir.
< Sachant que les miliciens de Saini-Louis,

au nombre de mille à 12 cents seulement, n’a-
vaient que pen ou point de munitions, et pré-
voyant par conséquerff qu’il n’y aurait pas d’ef-
fusion de sang, je partis pour jouir de ce nou-
veau spectacle et voir comm-at les disposi-
tions militaires seraient prises. La journée
étant belle, une grande foule se rendit avec
moi au camp.
« Les troupes fédérales ayant complètement

cerné le « Lindell’s Grove,” nos miliciens lear
firent remise de tout : canons, armes bagages,
tentas, wagons, ete, ete, et se constituèrent
eux-mêrnes prisonniers de querre. Ils furent
échelonnés sur une ligne et att-ndirent ainsi
déboutjusqu’à 63 h ; alors, une évolution opé-
rée’par une portion des troupes fédérales ei
des ¢ Home Guards,” les plaça entre denx
Tangs, tandis que le reste ouviait la marche
pour retourtier à i’ärserial, où, faisant le tour
du camp ou cernait le cortége.
,‘ Je m'étais placé, avec deux autres indi-

vidus, sur un arbre, au coin du camp, à 20 pas
de la routo, pour mieux voir le défilé. Jus-
qu’à ce moment,rien ne pouvait faire prévoir
la sanglante tragédie qui allait suivre. Tou-
tefois, Ça et là, quelques prisonniers, plenrant
de rage, poussaient des hurrahs pour Jefferson
Davis et injuriaient leur escorle, composée
presque éxetusivement d’Allemands. Dans la
foule, quelques individus surexcités mena-
çaient du poing et juraient vengeance. Je pus
voir aussi quelques motles de gazon lancées
sûrla troupe ainsi que sur les ‘‘ Réguliers,””
qui firent nne où deux charges à la baïonnetie,
mais sans blesser personne et simplement pour
ouvrir la voie. Dansle lointain, en tête de fa
colonne, on remarquait quelque mouvement,
et l’on pouvait voir la foule reculer en.désor-
dre.
* La troupe fit halte. Presque en face de

moi, mais un peu à gauchese trouvait l’un des
régiments de volontaires accepté par les Etats-
Unis. La roule sur laquelle ils étaient postes,
un peu élevée au dessus du terrain environ nant
et flanquée d’une palissade peu solide. se
trouvait libre. Une foule d’hommes, de fem-
mes et d’enfants s’appoyaient sur cette palis-
sade. Tout à coup, j’entendis un coup de feu
partir presque en face de moi. Je pus voir
Parme, fumant encore, en joue ontre les mains
dû volontaire. Une seconde après, ce coup
fut suivi d’un second, puis une compagnie en-
tiére s’approchant dela palissade, ouvrit un
feu roulant Etfrayé, je me serrai contre le
tronc de l’arbre, pour éviter les balles; mes
deux compagnons étaient tombés ; avaient-ils
été:blessés ? je ne savrais le diré. Dans la
foule éperdue, les uns fuyaient 4 toute jambe
et les autres se couchaient sur le terrain. En
un moment, la plaine fut jonchée.

Le teu dura environ 15 minutes, qui me
semblèrent un siècle. Dès qu’il cessa je des-
cends de mon poste d’observation pour fuir ;
un individu fit alors mine de me mettre en
joue. Tous les volontaires qui avaient tiré re-
chargèrent les armes.
« Pendant ce temps, ceux des spectateurs

qui avaient pu se relever foyaient danstoutes
les directions. Mais beaucoup restaient sur la
place. À ma droite, un homme,la jambe fra-
cassée au dessous du genou, poussait des gé-
missemnents ; à ma gauche, Pun des miliciens
qui faisait partie du camp, frappé au cœur,
rendait le dernier soupir. Un pen plus loin,
je heurtai une jeune fe:nme qui-râlait : la mal-'
eùreuse avait êté mortellement blessée der-

rière la tête en fayant. Quelquesinstants au-
paravant je l’avais vu arriver au camp,légère
et joyeuse, donnant le bras à son fiancé !
“ Je rencontrai successivement un jeune

homme qui se roulait sur le gazon, la jambe
blessée d’une balle, puis nn jeune garçon,
âgé de 18 aus enviran, la jambe brisée au
dessus de la cheville, Un autre jeune homme,|
qui souffrait en silence. me fit comprendre qu’il:
avait une balle dans le dos. Je vis plus loin
un homme emportant le caslavre tont sanglant
d’une jeune fille de 14 ans qui venait d’expi-
rer. Un cheval tné était étendu non loin de
là. Sur mon parcours, je rencontrai 8 à 10 ;
morts au mourants et autant de blessés,
“ Ce triste événement a causé en ville une

doulourense sensation. Les journaux estiment
Je nombre total des morts à 15; muis la ru-
meur publique pnrte c3 chiffre à 25. On m’as-!
eure que les volontaires avaient êté provo-!
qués ; qu’on a assaillis à conp de pierres et de ;
revolvers; que plusieurs ont été blassés. La
chose est possible, car comment sapposer un
instant que des soldats puissent faire feu sur
une foule compacte,sans êire provoqués ? Mais
je doit avouer queje n’ai vu aucun des volon-
taires blessé.
“Un sentiment de vengeance prédomine

partout. Les partisans dè l’Union eux mêmes
ont fait volte-tace et préchent ouvertement la
sécession. Sans l’emploie de forcer suffisan- !
tes, la séparation n’est pas douteuses. Sf eb
fait s’accomplit, !’histoire rapprochera Ids
‘événements de Boston en 1775, dt massaord
de Saint-Louis en 1861. TL
oAfb,eto,
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L’Ere Nouvelle.s=-
Proclamation.

 

Les citoyens de Trois-Rivigres sont
respectueusementrequis d'observer Ven
dredi, 24 du présent, comme un jour de
fête générale, à l'occasion de l’anniver-
saire de Sa Trés-Gracieuse Mujesté, la
Reine Victoria.

J. E. TURCOTTE.
. Maire.

Trois-Riviéres, 22 Mai 1801,
 

NOUVELLES D'EUROPE.

 

ARRIVEE DU: PERSIA.-
 —

ST. JEAN, N. B. 20 mai.
Le vapeur Persia parti de Liverpool le 11

et de Queenstown le 12, est arrivé ce matin.—
Le Fullon et le Glasgow étaient arrivés le 9 à
Queenstown.
AncLeTERRe.- Lord Derby exprime, dans

la chambre des Lords, l’espoir que la procla-
mation suivante du gouvernement sera Un a-
vertissement suffisant pour que si des sujets
anglais s’engagent aux corsaires ou s’enrolcnt
dans l’an où l’autre parti, ils en porteront res-
ponsabilité et ne recevront aucun dédommage-
ment de l’Angleterre, Lord Gran Iville dit que
ce serait là le résultat, dans le pays, de cette
proclamation qui était retardée pour être plus
mûârement considérée. —Ondit que des prépa-
ratifs sont faits pour convoquer, à Londrés, une
réunion en faveur de l’Union américaine.

LonDrEs, le 12 au matin. - Le conseil pri-
vé s’est assemblé, hier, à Whithehall. Lord
Herbert, le Duc de Sommerset et plusieurs au-
tres ministres étaient préseuts, Lez Procureur
et So:liciteur Généraux ainsi que l’avocat de
la Reine y ont assisté dans le but de rédiger
une proclamation qui devra être émise par la
Reine et le Conseil,-mardi prochain, préve-
nant tous les sujets anglais contre toute com-
plicité illicite et cachée dans la guerre civile
des Etats-Unis.
L’orintonne.—de Turin dit que le temps

est venu pourla France de reconnaître officiel-
lement te nouveau royaume d°Italie et fait ap-
pel à Napoléon pour se prononcer dans ce sens.

Paris 12.—Hier une discussion animée s’-
est élevée à propos d’une pôtition demandant
la révision des conventions maritimes entre la
France et l’Angleterr-—Le Comité a proposé
de référer cette pétition au ministre des affai-
res étrangères, du commerce et de la marine.
Cette motion était soutenue par l’amiral Cecil
et opposée par MM. Michel Chevalier et Ba-
roche.
Espagne.—Le gouvernement n’a pas Pin-

tention de conclure a présent les arrangements
relatifs à St, Domingue ; Mais déclare que l’es-
clavage n’y sera pas introduit,

Russie. —Une insurrection a eu lieu à Ko-
ruan ; 70 paysans ont été fusillés.
CANTON ler.—On vient de publier un édit

augmentant l’établissement de bureaux pour
les affaires étrangères à Pékin. :
NouvELLE-ZELANDE.—Un armistice de 48

heures a été accordé aux indigènes.
INDIANAPOLIs, 21,—Une dépêche dit qu’un

nommé Drugall à la tête de 300 sécessionistes
commet anprés de Doverhill de grands rava-
ges : il s’est emparé de plusieurs citoyens et
on pense qu’il les a pendus. I! régne une
grande excitation.  Drugalle avait été chassé
de la ville par les unionistes trois semaines
auparavant.
Une dépêche de Portsmonth dit qu’on s’at-

tendait à nn conflit à Norfolk. )
WASHINGHTON 21.—1000 confédérés ont

quitté Hurper’s Ferry hier pour Grafton, Vir-
ginie, afin de s’opposer au passage des troupes
fédérales.
PmiLADELPHIE 21. Le Capt. Forbes, du

vaisseau Gén. Parkill nie qu’il a rien su du’
blocus ou du déploiement de :irapeaux séces-
sionistes après que son Vaisseau eut été ame-
né par un boulet parti du Niagara : il avait un
passeport pour lui permettre d'entrer dans tous
les ports du Nord. ‘Il deploya un pavilion ror-
taul les militaires des propriétaires et alors le
vaisseau fut saisi, sur la snpposition que c’é-
tait un aignal à terre. Les drapeaux de sé-
cession qui se trouvaient à bord appartenaient
à l’ancien capitaine du vaisseaux.
VE

Décès.
Encette cité, le 22du courant, après une ma-

ladie de trois mois, d’une Phithisie Pulmonaire,
soufferte avec tous les sentiments d’un vrai chré-
tien, WiLLiam Dupont, Etudiant en droit , file
de P1erre Dupont, ‘Taitleur, à l’âge de 22 ana
et un mois. ll aeu tous les secours de la reli-
gion pendant sa maladie. 11 laisse pour déplorer
sa perte des parents inconsolables, et un bon cer-
cle d’amis qui le regretteront longtemps. Ses fu-
nérailles auront lieu samedi, à la Paroisse, à 8}
heures. Ses parents et amis sont priés d’y assis-
ter.

TurfClub de Trois . Rivieres.
 

I: y aura une assernblée du Club, à POFFICE
du Secrétaire, Rue du Platon, LUNDIprochain

le 27 courant à TROIS HEURES, P.M. On
requeit une sérieuse attention sur cette affaire
qui sera bien importante.
Par ordre

. GEO. H. MACAULAY,
Sec. Trésorier.

Trois-Rivières, 23 Mai 1861. 45
 

Three R:vers Turf Club: 
ao|

 

MEETING of the Club will be held at(the
SECRETARY'S OFFICE, Platon Sireet,

on MONDAY next 27th at 3 o’Clock P. M. A)
full attendance is requested as business of impor-
tance will be submitted.
By order

GEO. H. MACAULAY,
Sec Treas.

Three Rivers, 23rd of May 1861. 45

A Vendre.
Wiskey du Haut-Canada (de

Seigle) en futaux de 40 Gallons.
A Bon Marché.

GEO. H. MACAULAY.
Trois-Rivières, 22 Mai 1861. 45

ASSURANCE
Sur les CARGAISONSet sur les GOELETTES
naviguant sur la RIVIERE et les LACS, procurée
à des (aux modérés. TEL oad

Lu ako, it. MACAULAY.
 Frsié-Rividres, 22 Mai 1861. 45
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DISTRICT DE TRols Ruvienes. §

Cour Supérieure,
POUR LE BAS-CANADA.

Trois-Rividres le quatorzidme jour de Mai mil
huit cent soixante-un.

WIL soit connu que Jean Lottinville, cultiva-
teur, de la paroisse du Cap Lamagdeleine,

dans le dit District, par sa requête mise au greffe
sous le No. 282, demande la Vente d’un immeuble
situé dans ce District, savoir: Un terrain situé
en la Cité de Trois-Rivières, du côté Sud-Est
de la Rue Notre-Dame, formant cinq emplace-
ments cuntigus contenant en tout trois cents pieds
de front sur la profondeur qu’il y a depuis la dite
Rue,à aller à la cîme de la côte vers le fleuve
St. Laurent, borué par devantpar la dite Rue, par
derrière à la cîmne de la dite côte, du côté Sud-
Ouest par le terrein de George Baptist, Eeuier,
et du côté Nord-Est par qui if appartiendra avec
quatre vieilles maisons en bois dessus érigées.”
Lequel lot de terre occupé maintenant, partie

par Henry Clarke, jardinier, de la dite Cité et le
reste n’étant pas occupé depuis plusieurs années,
lequel Jean Lottinville, alléguant que par divers
contrais de concession mentionnés en la dite Re-
quête il a été constitué une hypothèque sur l’im-
meuble ci-dessus décrit pour la comme de trois
livres quinze chelins cours actuel de cens et 1en-
tes reclamedupropriétaire actuel du dit immeuble
la somme de soixante quinze livres cours actuel
qui lui est due pour vingt années d’arrérages des
dits cents et rentes devenus dus et échus le ON-
ZE NOVEMBREdernier.

Le dit Jean Lottinville, allègue de plus queles
pronriétaires actuels sont inconnus et que les
propriétaires connus depuis vingt ans ont élé les
héritiers de feu Thomas Budden.
En conséquence, avis est donné aux propriétai-

res de l’immeuble de comparaître devant cetle
Cour dans deux mois à compter de la quatrième
publication du présent avis pour répondre à la
demande du dit Jean Lottinville faute dexquoi la
Cour ordonnera que le dit immeuble soit vendu
par décret.
Première publication.

N. A. DUBERGER,
; Député P.C. S.

Trois-Rivières, 23 Mai 1861.—4i. 45

AVOCATS.

RUE BONAVENTURE,
_ Ont transporté leur Bureau, dans la maison

cidevant occupée par

L'HON. JUGE POL“TTE.

M. CRESSE,snide:
d’Yamaska et celui de Drummondville.

T'rois-Riviéres, 20 mai 1861. 44

Ventes par le Sherif
POUR LE MOIS DE JUIN. 1861,

 

 

R. Champagne vs. F. Lavallée.—Un terrain,
4 maisons, ete., à la Baie du Febre.—Vente à la
Baie du Fêbre, le 11, à 10 heures.

Alexis Belisle vs A. MrPherson— Deux ter-
rains, maison, à Trois-Rivieres et lot de terre
dans le township de Shawinigan—Vente à Trois-
Rivières, le 18, à 11 heurés, - i *

J. C. Wurtele vs Ls. Parent—Deuxfterres, à la
Eviière David—Vente à St.-David, le 24, à 10
eures.

GEO. H. MAGAULAY,
Marchand a Commission et Courtier

AGENT GENERAL,

Batisses Hart, Rue du Platon,
TROIS-RIVIERES.

A VENDRE.

FARINE Nooo: Surges
do Fine, .... 1
do 2nd Fine,

Reçue d’une maison de Moniréal en consignation
et à bon marché pour de l’argent comptant.

AUSSI:

HU:iLE DE CHARBON DE TERRE,
DE TOUTES BORTES.

GEO. H. MACAULAY.
Trois-Rivières, 13 Mai 1861. 42

Bande de Cuivre de fa Cite
LE personnes qui auront besoin des ser

vices de la BANDE DECUIVRE DE
LA CITÉ, voudront bien s’udresser a

N. ROUSSEAU,
Président.

Trois-Rivières, 6 Mai 1861. 41

Le Conseiller du Peuple,
Ou Réflexions adressées aux Canadiens-Français

pai

UN COMPATRIOTE.
EN VENTE CHEZ

Rue Notre--Dame.
Trois=Rivières, 13 mai 1861. 4
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DEPARTEMENT DES TERRES

 

Lo QUEBEC, 4 mai, 1861.
ES indices de l’existence de MINE DE CUI-
VRE et autres Minéraux ayant été décou-

verts sur le lo:s no. 22 du ler rang nord du town-
ships de GRATHBY, ans, le comté de Wolfe,
avis est par les présentes donné que le 12e jour
dé JUIN prochain,à midi,ce lot ‘sera VENDU
par encan publie. au plus haüt et dernier enchéris-
seur, par pagent local des Terres de la Couronne,
J: T. LEBEL écuyer, à son bureau, dansle vil-
lagede Wotton, ;
-“Le prix de l’achat devra être payé dans le
côuff d’une heure aptrès l’adjucatiôn, à. défaut de
quoile lot-sera de-houveñu mis à l’enchère, Des
iétirerPatentes séront émises en faveur de-l'ac-
quéfeut sur paiement du prix-d’achat. . ‘
a ANDREW RUSSELL,
; LL Assist.-Commissaire,
“Trois-Rivières, 11 mai 1881. 4 21 port

 

 

DÉPARTEMENT DES DOUANES, b
Quesec,12 avril 1861. (sans être obiigés de se faire entrer en douane et

ON. EXCELLENCE la GOUVERNEUR-
GÉNÉRAL en Conseil, à voulu, ce jour,

approuver les réglements suivants concernantle
commerce avec le Port Libre de Gaspé et le
transport des marchandises le long de la côte par
voie de navigation.

Par ordre,
R. S. M. BOUCHETTE,

Commissaire des douanes.

REGLEMENTS
Concernant le Commerce du Port

Libre de Gaspé.
1o.—Tous bâtiments allant an port libre de

Gaspé ou faisant voile de ce port, ou fréquentant
ce même port de quelque manière que ce soit,
ou tout port, place ou district y attachés par Pro-
clamation, seront traités comme des bâtiments
faisant le négoce avec un port étranger, et seront
comme tels assujétis à toutes ies lois et régle-
ments touchant la direction du commerce et de la
navigation de cette province avec les pays étran-
ers.

5 20.—]1 ne sera permis à aucun navire d’impor-
ter dansle dit port libre de Gaspé ou dans aucune
partie du district oudes districts qui en dépen-
dent aucun article, denrée ou marchandise qui
auraient été produits ou manufacturés en Angle-
terre ou dans ses possessions ou dans aucun pays
étranger, sauf si le navire a uue cahacité d’au
moins trente tonnaux.
30.—Des marchandises placées dans aticun des

magasins d’entrepot de la Reine, à aucundes ports
d’entrepôt du Canada, pourront être exportées au
dit port libre de Gaspé ou à tels ports secondaires
situés dans les dits districts qui se trouvent dési-
grés plus bas, et cette exportation pourra s'ef-
fectuer conformément aux garanties ordinaires
requises pour l’exportation des marchandises
transportées de l’entrepôt à aucun des ports ou
place qui se trouvent au delà des limites de cette
Province ; et ceux qui désirent exporter ainsi deg
marchandises en entrepôt, an dit port libre ou à
telles parties de ce port, qui sont désignées plus
bas, auront le privilége d’assortir dans l’entrepôt
les marchandises qui seront nécessaires pour les
marchés du dit port libre, pourvu qu'aucun colis
qui sera ains: fait pour l’exportation au dit port
libre ne soit pas d’une valeur moindre de $200,
et quece colis soit ainsi fait et assorti en présence
et sous la vue du collecteur, de l’huissitr priseur
où autre officier du port où les roarchandises sont
sinsi emmagasinées et d'où on a l’intention de
les exporter comme susdit, et tous les frais que
nécessitent l’emballage et le triage des marchan-
diset en entrepôt, comme susdit, retomberont sur
l’exportateur ou le propriétaire des marchandises
eu entrepôt, comme susdit, retomberont sur l’ex-
portateur ou le propriétaire dra marchandises.
4o.—Et attendu que les bâtiments qui fréquen-

tent au printemps les places de pêches des îles de
la Magdeleine, de la Baie des Chaleurs et des
côtes du Mingan et du Labrador, le font ordinai-
rement de si bonne heure au printemps que le
hâvre ou le bassin de Gaspé n’est pas encore libre
de glaces, tous les bâtiments qui fréquentent ain-
si les pêcheries devront faire rapport, à l’arrivée
et au départ, et faire l’entrée des articles. den-
rées et marchandises qu’ils pourront avoir à bord,
et aucunedes places suivantes ou ports secondai-
res, attachés audit port libre, savoir :
À Amherst, dans les Îles de la Magdeleine;
A New-Carlisle, dans le district de Gaspé ;
A la Baie des sept Îles, sur la rive nord du

Golfe ;

Etles bâtiments qui feront ainsi rapport de
leurs cargaisons et quiles feront entrer en douane
soit à l’arrivée ou au départ,à aucun des dits
ports ou places secondaires. seront censés avoir
‘ument fait leur rapport et entrée au dit portli-
re ou bivre de Gaspé et seront traités en consé-

quence, pourvu, toujours que le privilège accor-
dé par cette section, de faite rapport et de faire
faire lentrée des bâtiments et des marchandises
à un port secondaire, nutre que le bassin et le ha-
vre de Gaspé, qui est le port libre propre, cesse
et soit déterminé, à partir du 10 mai de chaque
année, et après laquelle date tous les bâtiments
quelqu’ils soient devront se rendre directement au
dit bassin ou havre de Guspe, et 1a faire leur rap-
port et leur entrée en dovaue, excepté quand ces
bâtiments ont été acquittés à tout antre part d’en-
trée canadien, dans lequel cas ces bâtiments pour-
ront aller de tel autre port canadien à aucun des
ports et places secondaires qui ont été déjà men-
tionnés, et là il devra être fait rapporl des dits bâ-
timents et des marchandises, et l’entrée devra en
être faite commesi c’étaitau port libre du bassin
de Gaspé. auquel tous ces ports secontaires sont
attachés par proclamation ; et tous les bâtiments,
à l'exception de ceux qui viennent d’être men-
tionnés, qui fréquentent les dites places de pêche
dont 11 à été parlé plus haut ou qui se trouvent le
long des côtes ou des rivages du district libre sus-
dit, après la date du 10 mai, et qui ne seront pas
munis d’un acquit du collecteurs ou autre officier
des douanes du dit bassin ou havre de Gaspé,se-
ront parsibles des confiscations èt pènalités impo-
sées par la 97e section du 17e chapitre des Statuts
Consolidés du Canada, et pour chaque contraven-
fion ou violation d’avcune desrègles qui viennent
d'être faites et prescrites le bâtiment, le maître et
les articles de commerce seront passibles des con-
fiscations et des pénalités imposées par la dite
97e section.
Bo.—Les bâtiments acquitlés an dit port libre

de Gaspé ou a aucun autre port où ces bâtiments
ont la permission de se faire acquitter, et devant
se rendre dans un port ou place dans la dite pro-
vince, autre quele dit port libre on ses ports se-
condaires, devront, avant de faire voile, donner un
cautionnement qui sera fourni par les propriétai-
res mafires on palrons des bâtiments respective-
ment, pour un montant assez élevé pour couvrir
la valeur des objets ainsi pris en chargement ; et
1a condition de ce cautionnement sera qu’aucun
des articles embarqués à bord du dit bâtiment on
des dits bâtiments et acquitiés pour un | ort com-
me susdit, ne sera débarqué a aucun autre place
Ou poit que celui ou ceux auxquels ces articles
sont destinés , et les dits articles devront être ap-
portés et entrés en douane conformément aux lois
des douanes et de la navigation de la dite provin-
ce ; et le collecteur du port où se rendra le bâti-
ment devra certifier au collecteur du dit port libre
de Gaspé, que l’exportation etle débarquement
des dits articles ont été effectués fidèlement, aprés
quoi cessera la responsabilité tes cautions. pourvu
toujours queles articles ainsi exportés du dit port
libre à aveun autre port en Canada, soient men-
tionnés dans un rapport et entrés en douane dans
un espace de temps raisonnable pour effectuer
le voyage du point de départ au point de des-
tination, un jour étant accordé pour chaque 10
milles, sauf les accidents et la violence de la
tempête.
Les règles précédentes ont été approuvées par

Son Excellence le Gouverteur-Général en Con-
seil, le 12 avril 1861.

RÉGLEMENT DU CABOTAGE.
1o.—Les bAtiménis et toutes embarcations
uelconques employées au transport des articles

de commerce oudes passagers d’un port ou place
à un autre port ou place, dans les limites de cette,
province, autre que les ports libres de Gaspé et
du Sault Ste. Marie et des Districts qui en dépen-
dent respectivement, (qui sont traités comme
ports et districts étrangers,) seront censées être
engagés dans le commerce du cabolage et assuje-
ties aux réglements qui le gouvernents :
doi ny a que les bâtiments et embareations

Sppartenantà des sujets anglais qui pourront lé-
gl brent faite le commerce du cabotage de la:
fovince. ;
‘’Bo.—Tous les bâtiments et embarcations ainsi

engagés, quelque soit leur capacité,doivent Bit
entoglatrés au port auquel ils appartiennent où at
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et embareations, ainsi qué le nom de la place à PANEL rue Notre-Dame de la cité de Troislaquelle ils appartiennent, doivent être peints dis- Kivières au magnifique établissement, connittinctementsur la poupe ou l'avant des dits bâti- depuis plusieurs années comme maison de eom-
ments ou embarcations. merce, appartenant & Dame Veuve Pierre De~4o.—Ces bâtiments et embarcations pourront,
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veau.

de sefaire acquitter, tran porter les ailicles decommerce, les produits de cette Province, (ex-

B'Adreaser à la wougsignée :
. ,. _ Bame V. PIÈRRE DEVEAY. }

‘Prois-Rividres, 6 mai [86]. er
 

cepté les liqueurs spiritueuses ou distillées) à tousles ports de cette Province, saufles parties de ia
dite Prevince comprises dansles limites des ports
libres et des districts mentionnées plus haut,
pourvu, toujours, que les propriétaires, maîtres ou
patrons de ces bâliments ou embarcations pren-
nent une licence, pour la saison, à cet effet, en

che port d’entrée de celui auquel ces bâtimeuts ou

et pourvu

“ommerce étranger on dans le commerce avec les

ceux désignés plus haut,
5o.—T'ous bâtiments ou embarcations de

moins de 15 tonneaux de capacité, or me

cé, pourront pareilleument, sans entrée de doiigpe
et sans acquit, transporter tous autreg articles
dont les droits le douane ont été payés, pourvu
que le maître de chaque bâtiment ou embarcation
tienne ou fasse tenir un livre contenant le compte
de la cargaison, dans la forme prescrite par le
département des douanes, lequel livre sera enre-
giatré par le collecteur des douanes au port an-
quel le bâtiment appartient ; dahs ce livre dévra
être entré, au port on se fera le chargement, un
compte de tous les articles mis à bord de tel ba-
timent ou embarcation, en mentionnant la des-
cription des colis, les quantités, les descriptions
et les valeurs des articles qui auront été embar-
qués, commeaussi celles des- articles qui ne sont
pas emballés, el les noms des armateurs et des
consignaleurs, en autant que toutes ces particu-
larités lui seront connues, et, au port ou se dé-
chargeront les marchandises, le maître devra en-
trer dans le dit livre de cargnison, les jours res-
pectifs auxquels toutes ces marchandises seront
débarquées du bâtiment ainsi que le temps res-
pectif du départ du port de chargement et celui
de l’arrivée au port de déchargement.
6.—Le maître de chaque tel bâtiment devra

exhiber son livre de cargaison à un officier quel-
conmque des douanes, lorsqu’il en sera requis, et
réponire à toutes les questions qui lui seront po-
sées ; et tel officier des douanes aura la liberté
d'inscrire dansle livre toutes les remarques qu’il
croira convenable defaire ; et si le livre de car-
gaison n’est pas tenu de la manière requise, si
Tes détails de toute la cargaison chargée et de-
chargée n’y sont pas inscrits comme ils doivent
l’être, les marchandises et le bâtiment seront
confisqnés et le maître payera une amende de

To.—Les bâtiménts et embarcations employés
dans le commerce du cabotage, qui ne se seront
pas pourvus d’une licence les autorisant à tran-
sporter des marchandises, étant le produit de la
Province, ou qui ‘n’auront pas une licence et un
livre de cargaison pourle transport des marchan-
dises de toutes autres descriptions comme il a été
dit plus haut, devront faire raport à l’entrée et
au départ au port le plus proche de l’endroit de
lenr arrivée ou de leur destination, et demander
leur acquit, caaque fois qu’ils partent d’un port ou
d’une place dans les limites de la Province, et
s’ils manquaient de faire ce rapport, le maître se-
ra, en ce cas, sujet à une ameude de $100 pour
être parti et arrivé sans l’entrée en douanes re-
quis, à l’entrée etau départ, commele cas se pré-
sentera ; pourvn que quand un bâtiment fera voile
d’un port où il n’y a aueun bureau de douanes ou
aucun officier de douane,il suffira pour se confor-

HS PUBLIC.
E PREMIER JUIN, à DIX heuresde l’A-
VANT MIDI, à la demeure d’OLIVIER|s’adressañt au collecteur des douanes au plus pro- |GÉLINAS, au Towship de HORTON; comté

à

port d d’ARTHABASKA,seront donnés à l’entreprise,embarcations peuvent appartenir respectivement |à une criée publique, les travaux à faire dans lesque les propriétaires, maîtres ou |chemins de front, routes et ponts situés dans lespatrons en prenantla dite licence, offrent un cau-

|

TROISIÈME, QUATRIÈME, CINQUIÈME ettionnement de $500, répondant que ces bâtiments

|

SIXIEME ran
ou embarcations ne seront pas employés dans le

|

Township de
et dans les augmentations du dit

orton, “+
Les travaux à faire dans les chemins et rules

dits ports libres et les districts susdits, on dansle

|

consistent à enlever le bois et les racines, élever
transport d’autres articles de commerce que|les chemins et rautesau milieu, et faire le décou-

’ vert, les fossès et couts d’eau,
Les travauxà faire däns les ponts consistent à

t sant le com-| faire les quais, poser les pièceset.les garde-corpe
merce du cabotage comme susdit avec une licen- et abattre les côtes. vo +

On exigera des cautions salisfaisÿ tes.
OUIS GÉLINAS,

Inspecteur.
- Horton le 30:avril 1861.—bs. \

DEINEACBRET
Æ soussigné désire informerses AMIS etje
PUBLIC qu’il a transporté son ETABB

SEMENT au NUMERO QUATRE, RUE"DU
PLATON, TROISIEME porte de son encienne
demeure. Où il sera fier de servir ses anciennes
pratiques et en sollicite de nouvelles.
‘Son a sortiment comprend toute espèce d’EBI-
CERIES, VINS.et LIQUEURS, des meilleures
budlités et a des prix modérés. :

: CHS. ROYER,
Trois-Riviéres, 2 mai 1861.—6i.

Avis Publie
Es par le présent donné que les PÉAGES

du PONT construit par le GOUVERNE-
MENTsur la RIVIÈRE BÉCANCOUR, dans.
la paroisse de Bécancour, pour l’année . qui
commencera le VINGTIÈME JOUR de MAI-
PROCHAIN, seront vendus pur  ENCAN.
PUBLIC à la PORTEde PEGLISE de la dite*
paroisse de Bécancour,LUNDI, le dit VINGI-
1EME JOUR de MAIPROCHAIN à ONZE,
heures de l’avant-midi. 5 ol
Les conditions de Ja Vente serofit émannées

eur les lieux, Lu
THOS. A. LAMBERT,

.. ‘ Prétet..
Bécancour;-12 avril 1861. 36"

AVIS.
= si . “i. BIT

E sovssigné nplifie ls public,quil ne sera
iL renponsébled'Encune deffe raclée en
son nom, sans un Écrit de sa main. :

JOSEPH BOULE,Fils dé |
PASCHAL PIERRE.

St.-Zéphirin;dé Courval10 avril:1804. 87.
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 merà cette règle. que Je propriétaire, le maître ou
le patron se rende aussitôt que possible au bureau
de douanele plus prochert y fasse un sembläble
rapport en double ou le déposer au premier port
où il relâchera, s’il y a là un officier de .louane.

A SOCIÉTÉ entre E. M. HART, Feuier, et
A. L. DESAULNIFRS, Ecuier, pour prati-

querensemble comme avocats, ete., etc., ‘soug]le
nom de * HART et DESAULNIERS,”est main- 80:—Letransport des marchandises en entrepot

transportées l’un port canadien à un autre port
canadien autre que les ports libres de Gaspé ou
du Sault Ste. Marie, pourra se faire dans tout
bâtiment enregistré, pourvu que le dit hdtiment
fasse un rapport spécial en double de ces mar-
ch-ndises pour le port où elles sont destinées et
se fässe acquitter spécialement pour ces marchan-
dises, et le collecteur du port d’où ces marchan- 
des marchandises ainsiexpédiées, et les colis de-
vront être nettement marqués en rouge comme
il est maintenant pourvu.
90.—Aucun bâtiment engagé dans le commerce

du cabotage né devra entrer dans aucun port
étranger & moins -§iil n°y soit: forcé pat.des
circonstances inévitables, et le maître d’un bâti-
ment cabotenr qui aura relâché dans un port
étranger en fera la déclaration part écrit, au col-
lecteur ou autre officier de donane du port ou de
la place en Canada où son bâtiment parviendra
enstiite, sous peine d’une amende de $100.

10o.—Si des marchandises sont débarquées
d’un bâtiment artivant d’un voyage côtier ou sont
débarquées ou tenuesà flot pour être embarquées,
ou transportées sur les côtes, les dimanches ou
fêles, on, à moins} que ce soit en présence ou
avec l’autorité d’un officier de la douane, ou à
moins que ce soit en tel temps et en tel endroit
qu’il aura fixés et -approuvés ces marchandises
seront coufisquées et le maître du bâtiment paie-
ra une amende de $100.

- 11o—Lesofficiers de In douane pourront se
rendre à bord d’un bâtiment cabotier dans aucun
port ou place, et en aucun temps du voyage. y
faire des recherches, et examiner toutes les mar-
chandises & bord, et demander tous les documents
qui devront être à bord du bâtiment, et le collec-
teur pourra-exiger que ces documents lui soient
transmis pour les examiner.

120.—Aucun' bâtiment pêcheur ou: autre, ou
bateaux traversiers, audessous de 15 tonneaux, ne
transporteront, excepté en vertu d’une licence ou
permission spéciale, des marchandises d’un pays
étranger oudes ports libres de Caspé ou du Saut
Ste. Marie, qui sont sujets à un droit, sous peine
de saisie, à moins que‘(dans le cas des bâteaux
traversiers) elles ne soient que pour l’usage de
quelques passagers àbord,

+
13e.—Aucune marchandise ne peut être traspor-

tée dans aucun bitimeilt cabotier, exceptde celle.
qui est chargée poùr ‘être ainsi Iransportée &
quelque port ou place en Canada, avtre que les
ports libres de Gaspé el du Saut Ste. Marie, et
sucune marchandise ne sera prise à bord d’un
bâtiment cabotier où mise hors de ce bâtiment
pendant son voyage par une rivière ou un lac.
140.—Les sections 3, 4 et 5 des règlements du

30 mars 1850,relatif à la navigation intérieure de
cette province et au transport des marchandises
le long de la côte, sont par les présentes révo-
quées.
Les règles précédentes ont été approuvées par

Son Excellence le Gouverneur Général en Con-
seil, le 12 avril 1861.
 

BUREAU DE L’INSPECTEUR-GÉNÉRAL.
DU DÉPARTEMENT DES DOUANES,

Quesre, d'avril, 1861. -

AVIS EST par les presentes donné qu’il
à plu à Son Excellence le Gouver-

neur Général, par un Ordre en Conseil, en date,
du 2 courant, en vertu de l’autorité qui lui est
conférée, ‘ordonner et déclarer que les dese fiptions
de toile à vôile ou toile-canevas qui doivent êtrè
aÜmises en franchise,en vertu du Tarif, et men-
tionnées daus l’item réstrictif des articles exempts
de droite, c’est-à-dire, la toile à voite ou toile-ca-
nevas, n. 1 à 6, sont les seules descriptions de cet
afticle qui doivent être exemptées, et qu’en con-
séquence foute toi'e À voile où toile-cañevas d’un
numéro plus élévé que le no. 6, serà sujette à
un droit de 20 pour cent, comme tombant dins
1a catégorie des articles non énumérés.

Par ordre ;
R. 8, M, HÉÜÈHETTE,. 
 

dises sont exportées devra expédier parla poste, ;
copie de tel acquit et du certificat de cautionne-;
ment ainsi que tous les détails et descriptious :

tenant dissoute de consentement mutuel. ;
Le soussigné continuera à tenir: son étude:à.sa

demeure, dans le bureau de la.ci-devant-société;
| où il se chargera de toule affaire qu’on voudra:
bien lui confer. . ne

A. L. DESAULNIERS.
Trois-Rivières, 14 Fév. 1861. 2
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STpar le présent,donné que les TERRES:
EinJ tionnées,situées dans16.CO 16:
de SAINT MAURICE, B.-C., serdnt offértés’en
vente le etaysès le 15ème jouride“SEPTEM-
BRE prochain, & raison de 3) cents l’acre:

TOWNSHIP DE: SHAWINIGAN. -
ler Rang—Nos 15, (114 deres);22, 23, 25, 27,

37 (130 acres chaque.) . :
pe MapsNos 19, 23 à 26, 28 à 39 (100 acres
chaqüe.
3e Rang—Nos. 5 (59), 6(59). 7 (60). 8 (61),

10 (72), 13, 34, 17, 21, 22, 24 à.27; 44, 45,47,
(100 acres chaque.) uo
4e Rang.—Nos. 1 (66), 5,11, 21, 23,25, 26,

46 (100 acres chaque). : _
= Rang.—Nos. 13, 27, 28, 29 (100 acres cha-

que). : FT TE
6e Rang.—Nos. 14, 15, 16; 22;-31, 32: (10h

acres chaque). ; : LE
7e Rang.—Nos. 16,19. 20 (100 acres chague)..
8e Rang.—Nos. 2,9;40; 12, 13, 14,,18 123

acres chaque), 34 (85), 35 (82), 36 (8D);"37/(76)
38 (71). 39 (68). PRIS ’

. Rang B.—Nos. 1 (84), 2 (77), 3.(78), 4 (86); 5.
(ET)EE). EE

TOWNSHIPDE CAXTON,

  

2i

ler Rang.—Nos. 7, 11, 13, 13, 14, (104 acreï
chaque), 15 (70), 16 (70), 17 à 33 (104acres chi,
2e RangNos 3,8,8, 174 30, (104:actes cha~"

 
 

 

que) 2), 32 (95), 83 (78).
2e Bang.—Nos:1 5 à $504 acres chaque),

31 (27). ve =
cody,oeNos. ata 29 (104 acres chaque),3% i

55Roog.—Nos. 224 31" (104acres chagie)
32 (100) 83 (53). ~ oe pd

6e Ring.—Noa. 20:3 33, (104 acres chaque).
7e Rähg.—Nos. $63 33, (104 acres chaque).

 

Réserves du Clergé. 14°
10e Rang.—Nos. 1 à 3, (104 acreschaque), 14

(94), 5 à T, (104acres chaque), 8 (94) 8'(104)..
Réserves du Clergé. eee A
11e Rang.—Nés, 1 à 10, (104 acres chaque):
12e Rang.—NG#.1 à 12, (104 acres chaque).
18e Rang.—Nos. 1 à 12, (104 acres chaqlie).
14e Rang.—Nos. 1 à 12, (104 acres chaghe).
15e Rang.—Nos. 1 à 12, (1U4 acres chaque).
Un cinquième du prix d’achät devra être payé

comptant et le reste en quâtre versements anfius
els égaux, avec intdrdt; Tiulles Lettres Patente~:
ne seront accordées dans ‘aucun cas (même si IA,
terre se trouve avoir été pâyée en entier au tempa.
se l’achat) pour aucunetelle terre à quelque.per-,
donne gue ce soit, qui, sait. pat elle-méme,on, lay
personne ou personnes de quielle tient ses drôle, :
n*aure pas pris possesion de telle toire dag Vest.
place desix Mois. à compter du temfitdé"14 ven
le, et qui n’auta depuis ce temps continuellement
at bonafide détupé etrésidé sur la terre pendant
au moins deux années, et défriché et mis en, étét.
de eniture et de récolte,dans le cours de quatré
années au plus, à compter.du temps de l’achat dè
là terre, nne étendue d’icetle égale à au moins dit,
acres par chaque cent ncres, el érigé sur jcells

    
vingt. On ne pourfä couper ou enlever aucun boi
à Moins que ce ne toit au moyen d’une license;
excepté pour des fins d’agrica ture, ;

: ANDRE  Département dés Torres à
Quebec,14jailiet,1860,"COTORY.

8e Rang.—Nos. 8 à 25, (104 acres chaljue).

 

ane maison habitable d’au moins seize pieds aur
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- Purifient le système de tontes obstructions

nets  

PILULES
D’AYER.

ETF vous malade, faible et souffrant ?
Avez-vous le système derangé et des

pensées altristantes? Ces symptômes sont
souvent le prélude d’une grave maladie.
Quelque accès de maladie s’uppiête à fondre
‘SRF vous, acdés qui peut éliearieté en prenanl
-Asempsle reméde convenable. Pranez les
Pilules d’Ayer et chassez par là les humeurs
-en désordre ; purifiez votre sang et laissez les

ides se mouvoir sans obstacle ufiu d’être
‘tendu à la santé. Ces Pilules poussent les
fonctions du corps en une vigoureuse activité

Qui constitueut la maladie. Un rhume s’é-
tablit dans Une certaine partie du corps et
obstrüe ses fonctions natmielles, lesquelles,si
lon n’y porte remède, réagissent sur elles-
mêmes et sur les Organes envirornanis, pro-
duisant sur aggravation genérale, la souffran-
ce et la maladie. Tandis que vous vous

trouvez dans un tel étal et oppressé par de
tels dérangements, prenezles Pilules d’Ayer
et voyez combien elles donneront bientôt ane

nouvelle action au sysiéme et vous rendroul

À une vigoureuse santé. Ce qui est vrai el

ei apparent dans cette triviale et commune
maladie est également vrai dans beauconp

d’indiaposition enracinéesel dangereuses. Le

même effel purgatif les chasses. Causèes

par de semblables obstruetions et dérange-

ments des fonctions naturelles du corps, elles

sont rapidementet radicalement guéries par

 CATHARTIQUES Constipation, Suppression, Rhumatisme,
Goutte, Neuvralgie, Hydropisie,

Paraïysie, Accès, etc.

On ne pourrait trop parler de vos Pilules
pour la cure de la constzpation. Si quelques
autres personnes de notre confrateinitéles ont
trouvées efficaces queje l’ai fait, elles s’asso-
cieront à moi pourle proclamer, dans l’inté-

rêt de la multitude qui souffre de celte mala-

die qui, quuigne pernicieuse par elle- même,
ent la source d’autres qui sont pires eucore.
Je pense que la constipation origine Jans le
foie, mais vos Pilules affectent cet organe et
guérissent !e mal.

Da. J- P. VAUGIHIN.
Montréal.

(5 La plupart des Pilules en vente’ ordi-
navire, coutiennent du mercure qui quoiqu’é-
tant vtr précieux remêde dans des maius ha-|
biles, est dangereux dans une Pilule publi-
que, en raison des alffreuses conséquences
qui résultent de son usage imprudent. Les
Pilules d?A yer ne contiennent aucun mercure
ou substance minérale quelconque.

Prix 26 cents par buîte ou 5 boîtes pour $1.
PRÉPARXS PAR

DR. J. C. AYER & Cie,
Lowell, Mass.

-10-Déc. 1860.

1
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LE PUISSANT REMEDE

PARTOUT CONNU ET PARTOUT EN USAGE.

1 ses moyens. Nulle personne connaissant les
vertus de ces Pilules, ne peut négliger “de

les employer, l’orsan’elle souffre des maux

w’elles guérissent. ;

Attestation des plus éminents medecins de

quelques principales grandesvilles,et d’au-
tres personnes bien connues du publie,

D'un maréchal de transport de S¢.. Louis.
4 février, 1858.
Dr. Aven.—Vos Pilules sont le modèle ou

d'essence de tout ca qui est grand en:médeci-

me, Elles ont guéri ma petite fille de diverses

plaies ulcéreuses aux mains et aux pieds,

ui, jusqu’à présent avaieut êté incurables.

EN mére u 816 gravement aflligée de bour-

geons et de pustules à la-peau et à la tête.

Après la guérison de l’enfant, elle a égule-

ment employé vos Pilules qui ont produit sur
ells le maine heureux effet.

ASA MORGRIDGE.

: Comme Médecine de Famille.

Wos Pilules sont le prince des purgalifs.

Leurs exestloites qualités surpassent “tout

cathartique qui nous pussédouns. Elles sont

douces, mais certaines et efficaces, dans leur

action sur les iulestins, ce qui nous les rend

chaque ;jourgde plus en plus westimables

dans le traïtémeut (es.maladies.
Di. E. W. CARTWRIGHT,

Nouvelle-Orléans.

Mal à la Tête et Estomac impur.

Crkà Frans Aven—Je ne ponx mieux
exprimer combien de maladi-s j'ai guéri au

moygnide vos Pilules qu’eu’vo1s disant que

j’ai traité tous mes malades avec des purga-

tifs. Jailaplus grande contiance dans un

vathartique effectif dans ma lotte journalière

avèc.la maladié, et convaineu que Je suis

quevoa Pilules nous offrant le meilleur que
nous ayoris,j’apprécie hautement votre re-

mède. .
Dr. EDWARD BOYD,

Baltimore.

   

     

    DT".témoignage de tou
tions et célui des principaux Hôpità

de l’antien comme du douveäu monde, ce
puissaut remède est regarde comme la plus
grande préparation méidscinale, gui soit don-
née à l’homme souffrant. Ses qualités pé-
nélralives sont plua que merveilleuses. Pé-
nétiunt la peuu, d’une manmêse visible a
l’æœil nu, il atten la sige de la maladie fiité-
risure ; il empéche iuflamation des affec-
lions extérieures, sa vertu sui passa loul autre
reinéde jusqu’d présent conn, et il est grand
allié de la nature.

L’ÉRÉSYPÈLE ET LES DARTRES
Sont deux (les plus communes et des plus

virulentes maladies sur ce continent. L°on-
quent est un reméde contre ces maladies; sun
modus operandi, est d’abord de détruire le
germe de la maladie et ensuite de guérir:

LES MAUX DE JAMBES, PLAIES ET
ULCÈRES.

Des cas de maladies de ce genra, qui
avaient plusieurs antées résisté opiniâtie-
ment à tout autre remêde Ou traitemelit,; 0
invariablement été guéris par l’appli
de ce puissant onguent

ÉRUPTION DE LA PEAU.
Cette maladie provenant du, mauvais éfai

dasañg ou demaladies chroniques est chassée
par l’emploi de cet onguent qui rend a lu
pean son transparent el sa nelteté. Ilsurpas-
se enpuissance plusieurs autres cosmétiques
et autres huiles de toilette dans la gnéiison
des boutons et laidiflormité dela figure.

 

     
Pitsburg, Pen., ler Mai 1855.

Dr.J. C. Aven.—J’ai Àdiverses reprises,

guéri des plus graves maux de tête toute

personng qui peut prendre une d eon: eux

dà vos Pilules. Cela parait prévenir don

estomac impur qu’elles neliloyent immédia-

tement. ; Votre et
otre etc .

Avec respectVED. W. PRERLE,
Commis du Steamer Clarion.

Maladies Bilieuses, affection de Fole.

Nos Pilules sont non-seulement adoptées à

Jéûir but comine apéritif, mais je trouve que

Iss effets bienfaisants qu’elles exercent su

le foie sont des plus marques. Elles ont

dans‘ma pratique, été plus e

guérison des affections bilieuses, qu’aueur

 

fficaces par la

FISTULES.

Cette mâladie, sous quelque forme qu’elle
se présente, est infailliblement güérie par
l’application de l’Ouguent d’Holloway. On

| doitla faire chauffer avant de appliques su
le mal. Sa vertu médecinale ne se démen-
lira jamais,

L'Onguent et les. Pilules doivent être

se considésable sera donnée à quiconque

donnera des iuformations qui ponrralent ame-

9

|

ner à la découverte des tele

sant ces médecines on de celles les vendant

sachani qu’elles sont -falsifiees.

a ge sen BEE fod
tents dans toute maladies sont affichées sÿr
chaque boîte.

  

 

  
  
  
  

  
   

   

MZ RCHAND DE CUIR.

POUR DAMES 3 MESSIEURS

L'Ere Nouvelle.---283

TEMOIGNAGE IRREFUTABLE,

e témoignage des nations est unanime

Avenue Be npble remède, et desceiti-

ficats en toutes les langues vivantes prouvent

l’iyrécusabilité de leni mérite intrinsèque.

Les Pilules d’Holloway sont le metlieur

remède connu dans le moude pour les mala-

dies suivanies: .

Asthme, ; Maludiesdes femmes.

Douieursd’Entreilles, Maux de tête,

Toux, Indigestion,

Rhume, Influenza,

Maux d’Estomac, Inflammation,

Faiblesse intérieure,onstipation £

Dyenen ' Maladies de poumons,

Dyspersier Abattementl'essens

Hydropisie, Pierre et Gravelle.

Faiblesse, Symptômes secondaires,

Fièvre el Fièvre Chau- Affections venériennes,

Vers de loute sorte.

re PRENEZ GARDE 1—Pas une de ces Pi-

lules ne sont pures 3 moms que les mots

« Holloway, New-York et Londres,’? ne se

trouvent comme filigrane sur chaque feuille

de diroctiou=qui entourent chaque vase ou

boîte ; on peut voir ces mots en meliant la

fenille vis-à-vis la lumière. Une récompen-

personnes coufirfe-

N. B — Desdirections pour.guider;les par

10 Déc. 1860. 32
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: R. ADAIR,

 

LE
Fabricant de Boites et Souliers

OL TOUTES ESPEGES,
DE

CHAUSSURES ANGLAISES,

AMERICAINES ET
FRANÇAISES,   Fn Gros et en Detail.

Coin des Rues Notre-Dameet des Forges.

 

  

A L’HONNEURd’informer respectueusement
ses amisetle publicen général, qu’il s’est

décidé de seléfuire de tout son fonds dr magazin
à des prix extrêmementréduits. l]aaetuellement
en main un giähd assortiment de CHAUSSURES
pour Dames, Messieurs et Enfants, de tous genres
et qualités.

ll profite de cette circonstance pour offrirses
remerciments au public de la. Cité et dela cam-

zne, pour’encouragementgu’on a bien voulu

 

 employés ad la fois dans les maladies
suivantes :

Brixlures, Ecrouelles.
Bünions, Plaies sur les Jambes,
Gerçure des Mains, Plaiesà l’Estomac,
Engelures, Plaies à la T'êle,
Fistules, Plaies i la Gorge,

"| Goûtte, .
»| Douleurs de Reins,

Mercarialisation,
n Emmorrhoïdes.

Plaies ‘le toutes sortes,
Entorse,.
Engourdissement de

jointures,

remêle que je puisse mentionner. Je me î Rhumatisme, Dartres,

éliéite since avons enfin artres, 3, ;
félicite sincèrement que nous d Herpes, ree Venérieunes,

 

we lle du public.
féssiontet le celle THEODORE BELL,

Dela Cité de New-York.

Département de l'Intérieur.

” Washington, D, C., 7 tév, 1856.
Monsieuh.—J'ai fait usage devos Pilules

dans ma pratique privés et dans ma pratique
3, Si

  
iéus, et je ne puis hésiter a déclarer

 

tion
ons puissions employer.

lière surilefoie est vive

unipurgatifdigne de la confiauce de la pro-

hôpital depuis que vous les avez confee-

ja*élles sont le meilleur cathartiqueque

4 18 Leur action régo-
et décidée, et elles

Teingne, Blessures de toutes sor-
Maladies de la Peau, tes,

À vendre au laboratoire du Professeur
Holloway. 80, Maiden Lane, New-York, et
chez tous les Dioguistes respectables et Apo-
thicaires par tons les Etats-Unis et le monde
vivilisé, en boites, de 25cents, de 63 cetitset
de $1 chaque.
(Z% On économise beaucoup en prenant de

plus grands lots.
10 Dée. 1860, 2
 

Legrand Ambassadeurde la Santé

sont conséquemment un admirable remède A

pour lesdésordres de cet organe. En vérité
ai rarement un cas, de maladie bilieuse tel-

lement obstinéqu’il n’ait pas cédé à leur ef-
figacité. ‘
#7" Roit 4 yous fraternellement,

Tr ALONZO BALL,

Ghirgrgien de l’Hépital de Marine.

Dyssenterie, Diarrhee, Relachement, Vers.

* VosPllules aut ed un‘long essaidans ma

tatlque etjslds considère comme Un meil-
Burt opératif que j'ai régeoniré. Leureflet

alternatifsurle foie en faif if excellent're-
indde, lorsqu’il est donnd en patile doses
fous le cas de dyssenterie biliéuse at de
diarrhée. Leur couche en sucre les rend

{Yës-acteptable et trés convenuble à l’usage
(es femmes et des enfants. +
noe “Dr. J. C. GREEN.

Chicago. -

 

Dyspepsie, Impureté du Sang.

. Di. Ayen.—J'ai fait avec le,plus grand
succés üsage de vos Pilules dans ma famille
GE parmi les malades que-mon ministère
Yn’obliga à visitérs Elles sont le meilleur
rémède- que j’aïjamais connu pour règler les
otgdifesde lu digestion et purifierle sang. et
IE PUISdône vi conséquence lés recormdan-
dar eu-Loutconfiiicéà mes aniis.
Cre 9, dle.
a ‘Jr V. HIMES,

«Pasteurdel’Eglise de |2Avent, Buston.ares .

   

 

a

 

Warsaw, comté de Wyoming.
New-Yora, 24 octobre 1855.

Uuer Monsigr.—-Je fay actuelloment vsa-
o-dg'vosPilulés Cathartiyaes dans on pra-
queet je” volsaweley soni Wn excellent
yurgatif pone netiuysr ls système ét purifier

ga séries
Js MEACHAM, M. D,

+5 st ditet

TOUT LE GENRE HUMAIN.

PILULES D’HOLLOWAY.
UN BIRNFAIT POUR LES MALADES?

Jusara ja déconverte de cette puissante
médecine, on avait sosffert du manque

d’une médécine pure pour les maux et les
nécessités de la portion sonffrante de l’huma-
nité, d’une médecine exemple enlièrement
de particules minérales et déletères ; les
INESTIMABLEs PistLES D’HoLLOWAY sont de-
venus le remède domestique de ‘loutes les
uations. Elles ont la vertu de prévenir les
maladies aussi bien que de les guérir ; elles
attaquent la racine ou le germe de la mala-
die, el, en s’éloignant ainsi la cause cachée
des maladies rend au syslème son énergie
ani l&nguissait, et assiste la ,nalure dans sa
‘tâche de réformation du syalème animal.

LA DYSPEPSIE.

Le grand fléau du continent cède prompte-
ment ; On traitement de ces pillules añtisep-
tiques, et les organes digestifs sont remis
(ans leur élat normals sous quelque forme
que se présente cette hydre hideuse de ma-
ladie, ce remède scrutateur et infuillible la
chasse du aystéme du patient.

MALADIES BILIEUSES.

La quanjité propre et la bonne condition de
]la:bile est d’une grande importance pour la
santé du corps hutain ; celle médecine anti-
bifiense chasse, les germes caçhès de ma-
lâtië, et rend toys les fluides et sectétions
purs et coulupts, améliojant et rétablissant
les fonctions vitales du corps.

LES FEMMES MALADIVES.
Ne devraient pas perdre de temps A es-

sayer ce remêile séguinteur et rustauratenr,
quelque soient lenrs maladies ; il peur’ être
employé avec sûrelé pour tovies les- désor-
ganisations périodiques et autres ; ses effets sontmiraculeux,
 

U finer, ‘et espère nue continuation de cé mê-
depatronage. A
Trois-Rivières,28 Mai1860. 64

“ A VENDRE,
N LOT'de TERRE, de 80 pieds de profon-
deursur 30 pieds de lront,appartenantautre”

fois à M. Frs. Lavhance, et adjoignant la proprié-
téde A. B. Cressé Ecr.,danslarue Bonaventure
nurue Cathédrale.

S’aresserau Bureaude |’ Ere Nouvelle.
Trois-Rivières ,26 mars 1860.

CARTES DE VISITE.
ANTdernièrement reçu un soperbeassorti-

ment de CARTES de VISITE et auties,
Françaises et Arréricaines, nous pouvons faire
droità toute Commande que l’on voudra bien
uous faire.

Nous pouvons assurer le Public que nous avons
le meilleur ASSORTIMENTet les plus belles
CARTES de VISITE que l’on puisse se procu-
rer.

Cartes imprimées sous le plus bref délai, à
des PRIX MODLRES.

W. H. ROWEN,
; Bureau de l’Ere Nouvelle,

Rue Notre-Dame,
‘Trois-Rivières, 26 Nov. 1860. 96

AVIS.
Esoussigné avertis le public, que jene
serai responsable d’aucune. dette contfac-

tée par aucun-de mes employés sais uin'ordre
signé de ma main.

W. H. ROWEN.-
Trois-Rivières 28 juillet1869.

MOULINS À BATTRE,
VENDRE quelg*es movlins à battre, faits
d’après les améliorations les plus récentes

pour un du deux chevaux, à un prix très réduit
Conditions: moitié argent comptant et moitié
dans un an.

S’adresserau bureau de I”Fre Nouvelle.

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Trois-Riviéres. 12 Déceiubre 18569. 2

Aux Secrétaires Trésoriersdes
Municipalités
 

OYNtrouvres l’Imprimeriede 1’ErcNouvelle
toutes espèces de Blancs, en vertude laloi

desMunicipalités et des Chemins ; tels que:
Formule E.E.— Role d’Evaluation, Sur beau

* G.G.—Role de Perception Papier.
4¢ Z,—Avie poutfpaiement decelisation.
+‘ D.D.—Avisspecial del’Inspecteurdes

Chemins .avec certificat de la significaticy |
K{ sous le plns court délais, toutes autres fors

tmulesdont TM. les Secrétaires-Trésnrieyspoure
raientdvoirbesain. 11s peuvent noutfaireleurs
Et pat la malle, ennommani la fôre

ule.
‘Trois-Rivières 22 oct.1858, 
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Peut être cousulté à sa résidence, coin des
ues Notre-Dame et de lu Poste,
Trois-Rivières, 31 Mai 1860 47

HOTEL
AMERICAINE BRITANNIQUE

 
 

Trois - Rivières.

THOMAS & FARMER
PROPRIETAIRE.

Treis-Riviéres, 14 Décembre, 1857-3

Legendre, Arcand et Arcand,
Arpéntsurs Provinciaux.

40% NOTRE-DAME,
TROIS-RIVIERES

HirLarioN LEGENDRE.

 

urs O. A. ARCAND.
LEON Z. ARCAND.
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EDW.J. HARKIN,
Arpenteur Provincial,

Ingénieur
Trois-Rivières, 20 Det. 1859.

AVOCAT,

 

  Ï,
RUE ROYALE,

M. BROSTER,
PRÈS DE LA CATHÉDRALE

TROIS - RIVIERES.

°
MS = : »- ry —_— - . RN - . - Le ex . + -

< ——l C
. Ay ei

S55 [F9YOYOT) ADRESSES D'AFFAIRES AT
tr = Ss = = ~ 5% ss = Amem mm PI ALT AN ES i 5pc — >= = a 83 eas 8 NS NT LTTNL NT LT TT LT LT LT SN

9 5 Sd = PE a TS à iSEE 55 5025 Docteur Fenwick, ous LB
x7=25 5; SSP 9 °
= = 3 = = SE £3 8 g MEMBRE DU COLLEGE ROYAL, DES MEDECING Gaz d Eclairage

OS 2552; FT SP 38 ANGLETERRE,
= Eg = == 5° 8 «1 DEVANT Med dant d POUR LES MAISONS PRIVÉES, LES MAGA-
= == cs : > ‘ edeciu résidant de l’Hopi- ;= 5 C (a) de Murielro F SINS LES MA NUFACTURES. LES MOULINS

A SCIE, LES PHARES, LES HOTELS, Les

COLLEGES, LES VILLAGES ET LES VIL-

LES.

Brevete pour le Canada le 10
Décelnbre 1856.

Breveté aussi en Angleterre, aux Etats

Unis et en Frunce.

Ctr Appereil (dont un modéle fonctionne
toüs les jours ad No, 142, rie Craig,à

Montréal) s’adoj te trés rapidement dansles
Etablissement Privés et Publics, comme on
peul le voir par des Cerlifieats el articles de
journaux en la porsession du Foussigné.

C’est l’Appaieil au Gaz le plus simple, Je
lus sûr et le plus ellectif qui ait encore êté

inventé. 1) =udupte à tous ‘les climais et à
ous les pays atleudu qu’il n’est pas exposé à
être dérangé parle Noid, el gull extrait, le
Gaz de toutes les subtances qui le cortiénnent
comme la Screure de Buis, lu Résine, la Hôui)-
le, la Graisse, les Os, l’Huile, le Pain de Shir
ou de Graines, produit

LA LUMIÈRE ARTIFICIELLE

la plus économique et la plus agréable que
l’on connaisse. ;

I] a obtenu la MÉDAILLE d'OR de l’Irsti-
tut Américain et des prix partout où il a ête

P
r
e

 

 

Civil.

Residence et Bureau,

WMAISON CI - DEVANT OCCUPÉE PAR

 

H. G. MAILH.T,

AVOCATS,

LUE

TROIS — RIVIÈRES.

baska.
8 Nov. 1858.

BONAVENTURE,

M. H. G. Malhiot,suivra le Circuit d’Artha-

exposé.
PObr des Appareils où des renseignements à

ce sujet, s’adresser a
E. BEAUMANN.

Agent pour ie Bas: Calida,
Rue Craig, No 142> chez M. Gärt

FOURNAISES.
© E soussignéiniommerespectueust mo)

citoyensdes'l'jois-Rivieres elsésenvirois,
ainsi que les Messieurs duclergé. qu?si a pris

utie patente pour lu FOLRNAI 8A BOlSte,
qu’ilen paseui depuis deux ane duristous les

srands édifices tels que les Couvents Sémiai-

res, ei autres grandes ma‘sous privées;et en

même tems yétablisisventillaijor .
Référencesaux messieur:du Séminaire Je

Dämesdel*Hôtel-Dieu etles Dane: Ursuline
de Québec.

ZEPHIRIN CHARTÉ.
Québec 21 Juin1&K55.

A VENDRE A CE BUREAU

DES

D’Ordres, Subpenas, Saisies
et Tiers-Saisies, pour les Coûrs
de Commissaires.

{ —AUSSI :—

Procès Verbaux de Saisie pour
Huissiers, Traités d’Echange
(Bills ofExchange)le tout sûr
beau papier, et à des prix mo-

|dérés

SOMMATION.
Pour cours de circuit,

Procès Verbaux,

ROLESDE

 

 

  

 

 

J. N. BUREAU,
AVOCAT

RUE ST.-JOSEPH.

Prois-Riviéres.20junillet 853.
 

J. LOVIS,
263 RUE NOTRE-DAME 263,

QME. PORTE DE LA RUE ST.-PIERKE

MONTREAL.

florloger, Bigoutier et Orfevre,

 

AVOCAT,

BURAT.
COIN DES RUES

"Frois-Rivières, 28 juin 1860. 5

PORTRAIT

PAPE PIE IX.
E souesigné, avertit toutes personnes qui on:
souscrit à lamagnitique gravure arnsi que tous

ceux qui désirerout en avoir, qu’ils n’utront
qu’à lui envoyer la faible contribution exigée,
c’est-à-dire six chelins pour les noirs et cing
piastres pour les coloriés de la plus belle descrip-
tion, et ils recevront inmmdédiatement ce portrait
par le retour de la waile ; il en a regu ponr tous
ses souscripteurs, en fera venir à demande.

S’adresser au Bureau de 1°Ere Nouvelle.
P. A. BOUDREAULT,

 

 

 

 

Geo. B. HOULISTON

NOTRE DAME et ALEXANDRE Damed=la,

PERCEPTINN
EVALUATION
A VENDRE

LYERE NOU VELLF,
LITANIES

Salette

 

Notre-Dame d=»la:

SA GRANDEUR NGR COOK,
Trois-Rivier es, 6 octobre 1869.
 

A Vendre à ce Bureau.
  

QUBPŒNAS pour la Cour Supérieure ,

 

Do. pourla Cour de CircuitdesTrois;
Rivières ES ‘

BILLETS D’ADMISSION
. A LA :

Confrérie du Très Saint et Immaculé.

CŒUR DE MARIE.
 

A vendre a ce Bureun.
 

 

 

Lopes LUE Agent.
. Trois-Rivières. 28 janvier 1861. 14 ARTE montrant la manieredereciter €-

Rosuire. Avec explicition det myslés
V i 8 Joyeux Glorieux et Douloureux. C

A . Trois-Rivières, 1855

2585 § ree :
= Sa 3 fas LE soussigné, informe respectueusementle pu- AVIS
J = 8 Qo 8 blic des ‘Trois-Rivières, qu'il se chargera en ; .
S 9 © tous temps. de tovtez sortes de TRADUC-

sgl 3 sus TIONS, COPIES, MÉMOIRES, COMPTES,
ee S 8 = 3 |COLLECTIONS,etc, euxmeilleures conditions, LE Soussigné ce chargera de toute espère d'af..
ww= ge 23 e ces nuvrages seront faits avec la plus grande faire devant.les couts de Circuit et Sépériete
2 3 § £9 onctuaité possible. Les citoyens qui voudront re du Disiriet d'Arthabacka commed'agence pour
wm CT 2°E bien l’enconrager le trouveront toujaurs prêt au terfes, collection de dettes. a
ta S87 3 |bureaude 1*Ere-Nouvelle. c.aca.
a 8. P. A. BUUDREAULT. A  TroiseRiviéres, 28janvier 1861 . 14 Arthaberkajuin 1888.esll.1 0: 61
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